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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 399.
1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

EMPLOI DT.S FORMULES DE CAHIERS DES CHARGES.
S i". A chaque nouveau tirage du miner des charges relatif aux entre-

prises de transports de dépêches, l'Administration peut avoir besoin
de modifier la teneur do quelques articles.

Pour éwicr loule confusion entre les lormules des divers tirages, les
directeurs devront, avant d'employer aucune des lormules nouvelles,
épuiser elles des tirages anlérieuis.

S 2. Ils auront soin, toutefois, de conserver pnr devers eux , pour
clmque en!repn.-e en cours de publication, au moin* deux exemplaires
du même tirage-que les foin iules qu'ils auront envp'ovées, alin de les
utiliser pour lu notification des servies à l'adjudicataire cl pour l'en-
voi à la àc division d'un double du cahier des charges.

Le Conseillerd'Etat, Direutctirijénéral des postes*
E. VAMUAL.

CIRCULAIRE N° 400.
2° DIVISION. 1er BUREAU. -"— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CREATION D'US BUREAU DÉ POSTE FRANÇAIS À YOKOHAMA (JAPON). NO-
TIFICATION D'UN DECRET PORTANT FIXATION DES TAXES À PERCEVOIR SUR
LES COIllilCSPONDANCES 1>E OU POUR LE BUREAU FRANÇAIS D'YOKOHAMA.

INSTRUCTIONS À CE SUJET.
A i,°'.; Par suite du prolongement jusqu'à Yololinma (Japon) de, l'ex-

ploitation des paquebots des lignes <ie t'hido-Cuinê, un bureau de pqsîC:
français, vient d'être créé à Yokohama.
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§ 2. Le bureau français d'Yokohama correspondra avec les bureaux

de Paris et de Marseille et arec le bureau ambulant de Lyon à Mar-
seille, tant par la voie.; des paquebots-postefrançais que par la voie des
paquebots-postebritanniques naviguant entre Suez et Shang-Haï et des
bâtiments au moyen desquels les dépêches acheminées par cette der-
nière voie pourront être transportées entre Shang-Haï et Yokohama. Il
correspondra, en outre, avec les agents des postes embarqués sur les
paquebots-poste français arrivant; à Yokohama on partant d'Yokohama.

§ 3. Les dépêches réciproques du bureau d'Yokohama, d'une part,
et des bureaux de Paris et de Marseille, du bureau ambulant de Lyon
à Marseille et des agents des postes embarqués sur les paquebots fran-
çais arrivant à Yokohama ou partant d'Yokohama, d'autre part, pour-
ront contenir des lettres ordinaires affranchies ou non affranchies, des
lettres chargées, des échantillons de marchandises et des imprimés de
toute nature.

Si 4. L'Empereur a rendu, le 21 juin, un décret qui détermine les
conditions d'envoi de ces objets. Le texte de ce décret est placé à la
suite de la présente circulaire.

S 5. L'article 1" fixe les taxes à percevoir sur les lettres ordinaires
,

les
lettres chargées elles imprimés de toute nature expédiés, par la voie
des paquebots-poste français ou par la voie des paquebots-poste britan-
niques

,
soit de la S?rance, de l'Algérie et des agences ou bureaux de poste

français établis en Amérique, en Turquie, en Egypte et: à Shang-Haï
(Chine), pour le bureau de poste français établi à Yokohama, soit du
bureau de poste français établi à Yokohama pour la France, l'Algérie
et. les bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte et à
Shang-Haï.

§ 6. La taxe des lelires échangées entre les habitants de la France,
de l'Algérie et des villes de Turquie et d'Egypte où la France entretien!
des bureaux de poste, d'une part, et les habitants d'Yokohama, d'autre
part, pourra être payée d'avance jusqu'à destination ou être laissée à la
charge des destinataires, suivant la volonté des envoyeurs. Elle sera de
70 centimes par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2, en cas
d'affranchissement, et de 90 centimes par 7 grammes 1/2 ou fraction
de 7 grammes î/2, en cas de non-affranchissement.

S 7. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes seront taxées comme non affranchies, sauf que le prix de ces
timbres sera déduit de la taxe à payer parles destinataires, comme cela
a lieu pour les lettres insuffisamment affranchies circulant en France,
de bureau à bureau. Ainsi une lettre du poids de 9 grammes adressée
de Paris à Yokohama, revêtue d'un timbre-poste de 80 centimes, sera
frappée d'une taxe complémentaire de 1 franc, somme égale à la diffé-

rence existant entre la taxe de 1 fr. 80 cent, due pour une lettre non
affranchie du même poids et la somme de 80 centimes représentée par
le timbre-poste.

§ 8. Les lettres chargées de la France, de l'Algérie et des villes de là
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Turquie et de.l'Egypte où la France entretient des bureaux de poste
pour Yokohama, et vice versa, devront être affranchies jusqu à destina-
tion. Elles supporteront un droit fixe de 5o centimes en sus de la taxe
d'affranchissement fixée pour une lettre ordinaire du- même poids. "

§ 9. La taxe d'affranchissementdes imprimés de toute nature échan-
gés entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants d'Yokohama, d'autre part, tant par la voie des paquebots-poste
français que par la voie des paquebots-poste britanniques, sera perçue,
savoir

: • -
1° Araisonde i3 centimespar Ao grammesou fraction de:4o grammes

sur les imprimés de toute nature expédiés de la France et de l'Algérie
pour Yokohama; :"

,

2° A raison de 16 centimes par ko grammes ou fraction de âo grammes
sur les imprimés de toute nature expédiés d'Yokohama: pour la France
et l'Algérie. '•

S 10. L'article 3 du décret fixe à i3 centimes par un grammes la
taxe des échantillons de marchandises que les habitants delà France et
de l'Algérie pourront échanger avec les habitants d'Yokohama. Pour
jouir du bénéfice de cette modération de taxe, les échantillons de mar-
chandises devront être affranchis jusqu'à destination, n'avoir aucune
valeur vénale, être placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun
doute sur leur nature, et ne porter d'autre écriture à.la main que l'a-
dresse du destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des
numéros d'ordre et clés prix. Tout paquet d'échantillons qui ne rem-'
plira pas lesconditions ci-dessus exprimées sera considéré comme lettre
et taxé en conséquence.

S 11. Les agents remarqueront que les lax.es> fixées par les articles
1

et. 3 du décret du 21 juin 1865 représentent seulement'le prix du
service rendu par les moyens français ou britanniques. Ces taxes cons-
tituent bien le port entier des correspondances originaires ou à des-
tination de la ville d'Yokohama; mais elles ne comprennent pasies frais
qui peuvent résulter de la transmission, au delà d'Yokohama, des cor-
respondances originaires ou à destination du Japon dont la correspon-
dance avec la France peut être acheminée utilement par la voie d'Yoko-
hama. •' '

S 12. Les correspondances originaires ou à destination du Japon
(celles de ou pour Yokohama exceptées) ne pourront, être transmises
par la voie des paquebots-poste français ou britanniques qu'autant
qu'elles seront adressées aux soins d'un correspondant résidant à Yoko-
hama ou quelles auront été affranchies, conformémentaux dispositions
des articles 1 et. 0 du décret du 21 juin i865.' .:• >

S i3. L'affranchissementdes correspondances désignées dans les pré-
cédents paragraphes sera constaté au moyen du timbre P. D. lorsqu'elles
seront affranchies jusqu'à destination, et au moyen du timbre P. P.
lorsqu'elles seront à destination-dés villes du Japon autres-que celle
d'Yokohama. ...-.,-!,: •,-!.-:.--K--
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§ 1L. Les articles h, 5, 6, 7 et 8 du décret du 21 juin i865,

sont relatifs aux correspondances que les habilaids de la ville d'Yoko-
hama seront, à même d'échanger, par l'inlermédia re du bureau de poste
français établi dans ladite ville, avec les habitants des pays étrangers et
des colonies. Ils ne concernent, en aucune manière, les correspondances
originaires ou à domination de la Fiance, Les receveurs des bureaux
français d'Yokohama et de Shang-Haï, les agents embarqués sur les
paquebots fiançais des lignes de 1 Indo-Chine et h s agents des bureaux
d'éihange, par l'intermédiaire desquels peuvent être transmises lus
correspondances auxquelles s'appliquent les dispositions des articles pié-
cités, sont donc seuls appelés a. concourir à l'exécution de ces disposi-
tions.

S
1
5. Les objets affranchis en exécution des articles 4, 5 et 7 du dé-

cret du 21 juin i8(>5, seront frappés, en encre rouge et du côté de l'a-
dresse, du timbre 1'. D. s'ils soin affranchis jusqu'à destination, et du
timbre P. P. s'ils ne sont affranchis que partiellement.

S
1

G. Aux termes de l'article q du décret, les imprimés désignés dans
les articles 1, 7 et 8 ne seront admis à jouir des modér.iiions de taxe
accordées par ces articles, qu'autant qu ils seront allrnnchis, mis sous
bandes, et qu'ils ne contiendront aucune écriture, ehillVe ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Les imprimés
qui ne rempliront pas ces conditions seront considérés comme lettres et
traites en conséquence.

§ 17. Les articles 2, 10, 11 cl; 12 du décret, ne contenant que des dis-
positions déjà connues des agents, ne demandent aucune explication.

§ 18. L'article i3 fixe au 1
5 juillet de l'année courante la date à partir

de laquelle le décret sera exécutoire.
§

1 q. Enfin l'article
1
k abroge tontes les dispositions antérieures

concernant la taxe des letlreset des imprimés originaires ou à destination
d'Yokohama, transmis au moyen de services périodiques. Le nouveau
décret et la présente circu'aiie comprennent donc toutes les dispositions
auxquelles les bureaux dépendant de l'Administration des postes de
France auront à se conformer, à partir du i5 juillet, en ce qui louche
l'application, des taxes à percevoir sur les correspondances de on pour
Yokohama, transmises tant par la voie des paquebots-poste français que
par celle des paquebots-poste britanniques.

§ 20. Les correspondances originaiies ou à destination de la France
et des pavs auxquels la France sert d'intermé liaire, transmises en vertu
du décret du 21 juin i8G5, devront être comprises dans les dépêches
que le bureau d'Yokohamaéchangera, conformément au S 2 de ta pré-
sente circulaire, avec les bureaux de Paris et de Marseille et avec le
bureau ambulant de Lyon à Marseille.

S 21. Les dépèches respectives du bureau de Paris, du bureau ambu-
lant de Lyon à Marseille el du bureau de Marseillepour le bureau fran-
çais d'Yo|cohama (départs de Marseillelcs 12, 19 et28de chaque mois),
comprendront, savoir :
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i° Celles du bureau de Paris, les correspondances originaires de
Paris ou passant par Paris, à destination d'Yokohama ou devant passer
par Yokohama

;
2° Celles du bureau ambulant do Lyon à Marseille, les correspon-

dances à destination d'Yokohama ou devant passer par Yokohama, qui
parviendront audit bureau ambulant dans le cours du voyage qui pré-
cédera immédiatement le départ du paquebot au moyen duquel les dé»
pêches devront être transportées de Marseille à Alexandrie;

3° Celles du bureau de -Marseille, toutes les autres correspondances
de la France ou passant par la France à destination d'Yokohama et
au delà.

§ 22. Au retour, les dépêches du bureau français d'Yokohama polir-
le bureau ambulant de Marseille à Lyon comprendront lout"s les cor-
respondances parvenues audit bureau français d'Yokohama, à destina-
tion de la France et des pays auxquels la France sert d'intermédiaire,
moins celles à destination de Paris, qui devront être comprises dans les
dépêches pour le bureau de Paris, et ceiies pour les départements des
Boui"hcs-du-Pdiônc, du Var, tics Basscs-AI|-cs, des Alpes-Maritimes et
de la Corse, de l'Algérie et des Elals-Ponitficaux, qui dcvionl être com-
prises dans les dépêches pour le bureau de Marseille.

S 23. Les agents devront opérer, à la main, d'après le tableau placé
pages 3 12 et 3i3 ci-npiès. les changements que doivent subir, par suite
du décret du 21 juin 186T1, et de la création du bureau d'Yokohama,
les dispositions du tarif général u° ii85, relatives aux correspondances
à destination ou provenant du Japon.

CORRECTIONS ET ADDITIONS À FAIRE AU TARIF GENERAL N° ll85.

Page 16, a' colonne, après Japon, remplacer le chiffre 54 par les chif-
fres A

1
bis cl 4 1 ter.

Page 18, 2e colonne, après Yanaon, ajouter: Yokohama (Japon)
4i lis.

Page 62, a' colonne, section 54, biffer le mot : Japon.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes ,
E. VANDA.L.
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DÉCRET IMPÉRIAL RELATIF À LA TAXE DUS CORRESPONDANCES ORIGINAIRES
OU A DESTINATION DU BUREAU DE POSTE FRANÇAIS ÉTABLI A YOKOHAMA
(JAPON).

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPERF.UR

DES FRANÇAIS
,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 1802), 3o mai i838, 17 juin
1857 et 3 juillet 1861;

Vu le décret organique sur la presse, du 17 février i852 ;
Vu la convention de poste conclue, le 24 septembre i856, entre

la France et la.Grande-Bretagne-,
Vu les conventions qui règlent l'échange des correspondances entre

l'Administration des postes deFranceet les Administrations des postes
de Grèce, du Royaume d'Italie, des États -Pontificaux, d'Espagne, de
Suisse, d'Autriche, du Grand-Duché deBade.de Bavière, du Grand-
Duché de Luxembourg, de Belgique, des Pays-Bas, de Prusse, de la
Tour-et-Taxis, de Suède, de Norwége, des Etals-Unis et du Brésil;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Étal au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit
:

' ART. Ie'. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes de
France pour les lettres ordinaires, les lettres chargées, les journaux,
les gazettes, les ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres re-
liés, les brochures, les papiers de musique, les catalogues, les pros-
pectus, les annonces elles avis divers, imprimés, gravés, lithographies
ou autographiés, qui seront expédiés par la voie des paquebots-poste
français ou par la voie des paquebots-poste britanniques, soit de la
France, de l'Algérie et des agences ou bureaux de poste français établis
en Amérique, en Turquie, en Egypte et à Shang-Haï (Chine), pour le
bureau de poste français établi à Yokohama (Japon), soit du bureau
de poste français établi à Yokohama pour la France, l'Algérie et les bu-
reaux de poste français établis en Turquie, en Egypte et à Shang-Haï,
seront payées par les envoyeurs ou les destinataires conformément au
tarif ci-après :
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~~ TAXE A PERCEVOIR
j

I NATURE ORIGINE DESTINATION
« roun CIIAQUJÎ LETTHE

I
l ou paquet

DES coRBi:si'ONDAKCES. Ï>ES connEsroîiUAKGES. DES COKI«ÎSPO3ÎDA>CBS. portant une adresse
particulière.

! S
'3 h

; / Shang-Haï. Yokohama
. .

' 1 5o centimes par 7 1/2 gr,
j J Yokohama

. .
Shang-Haï \ ou fraction do 7 1/2 gr.

l Franco et Algérie Yokohama \
j 1 Yokohama France et Algérie 1

! ï étires ordinaires alfran -ï Bureaux français établis Yokohama.
, , f |

^
. .,.>• T - ,

\ 70 centimes par 7 1 \i sr, H
:

cliiesnisqn a destination. / en 1 urquie cl en ' r ,- 1
'/ B

, „ ' ?.
. , ? i \ r , i ou fraction de 7 1/3 er. |{Affranchissementlacui- \ Egypte. I |

talif. ) j Yokohama.
.

Bureaux, français .établis! J
f en Turquie clenEgypte, j
F Agences postales Iran- Yokohama 1 i'r. 60 cent, par7 î/agr.SI çoisos établies en Amé- on fraction de 7 1/2 gr.\

Tique.
/ Shang-Haï Yokohama. '. 70 centimes par 7 1/2 gr.
j Yokohama Shang-Haï

1 ou fraction de 7 1/2 gr.
I France et Algérie Yokohama \
1 Yokohama France et Algérie j

i ! Bureans français établie Yokohama f
.

| Lettres ordinaires non af-I
C1) Turquie et en

\ S° «nlimw par 7 ,h gr.
| frniichins \ Egypte. ( °" tract,0!1 llc 7 V3 gr'
j j Yokohama

, . . .
Bureaux français établis?

I
fi en Turquieet en Egypte,j
f Agences postales frao - Yokohama I 1

iV. 60 cent, par7 1/2 gr.
1 cuises établies on Amé- I ou fraction de 7 1/2 gr.I\ rique. I

/ Shang-Haï. Yokohama \
I Yokohama Shang-Boï j

.1 France et Algérie Yokohama j
A

I\ Yokohama -. .
France et Algérie f *•« "'«•» taxe que pour I

,. ,r
I Bureaux français établis Yokohama ! «« leliIci »°'\ «ff«n" I

Lettres ordinaires insuili-I ^ Turquie et on ' clnes, sauf déduction 1
sammont all'ranchics au/ j^mUe l *" lïr!x cll"S timl>res

" |
niovcnde timhrcs-iîoslcs. 1 v

S°)* ' ,, r '. i r I postes. I
j •' * I Yokohama Bureaux français établis! I'"" g

I en Turquie cl en Egypte. J n
f Agences postales fran - Yokohama / I
l çaiscs établies en Ame- I

\ rique. |
iïaxo fixe de 4o centimes

en sus de In taxe appli-
cable à une lettre ordi-
naire affranchie du
même poids.

meures cnï'icees. (r\urau-ï „ ,, , . ,, , -, .' i; i i •
a , ,. , -

l'rancc cL Algérie Xokohama \
! cnissemeul obligatoire/ ,f , , °

-.-, , ,-, , . -prit .-
. - ,, . ,. .

D ,
< Yokohama France et Aliène J 1 axe fixe de 00 centimes

îusnu a destination.}... \ _, .. , , ,. ,. . .
D a i i . 1-J J '1 Bureaux français établis Yokohama..... f en sus de la taxe apph-

I
en Turquie et en

\ cable à une lettre or- H

1 Egyple. I dinaire affranchie du |
\ Yokohama Bureaux français établis 1 même poids. 19

i J en Turquie cl on Egypte,J 11
Journaux

, gazelles , ou-\ I

vrages périodiques, îi- j
_ VIT • »vresbiMchés,livres reliés, Shang-Haï Yokohama 10 centimes par 4o gr.

brochures
, papiers de f ^ okohama Shang-Hai ou fraction de qo gr.

musique.cataWues.pros- F™»c0 •
^B«"? ^ h"~ Yokohama

,
i3 centimes par do gr.

pectus , annonces et avis ) rfia,is frailÇa,s olal,lls 0U fractl0n de 4o Sr"
divers, imprimés, gra- f Turquie et en

| vés, lithographies ou au-! Egyple* I
.I tograpbïés. ( Affranchis-! Frai,ce el A1ecr" 16 centimes pnr 4o gr. ou

sèment obligatoire ius- Yokohama „ „ . , „.
fraet.on de ko gr

I qu'à destination.)... ../ Bureaux français .établis i3 centimes par 4o gr.
P

1 en Turquie et en Egypte. ou fraction de l\o gr.
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." Âivr. 2. Les journaux et autresImprimés provenant ou à destination
do la Frnncft ne seront admis, par le bureau de poste du lieu de dé-
pirt, qu'autant qu'il aura été satisfait à leur égard aux lois, décrets,
ordonnances ou arrêtés qui règlent les conditions de leur publication
ou de leur circulation en France.

ART. 3. Les échantillons de marchandises, qui seront expédiés par la
voie des paquebots poste français ou par la voie des paquebots-poste
britanniques, soit de la France et de l'Algérie pour Yokohama, soit
d'Yokoli irn:i pour la France et l'Algérie, seront affranchis jusqu'à desti-
nation moyennant le payement d'une taxe de treize centimes par qua-
rante grammes ou fraction de quarante grammes, pourvu qu'ils n'aient
aucune valeur vénale, qu'ils soient placés sons bandes ou de manière à

ne laisser aucun dou'e sur leur nature, et qu'ils ne portant d'autre écri-
ture à la main que l'adresse du destin» ta ire, une marque de fabrique
ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront pas ces condi-
tions ou dont le port sera laissé à là charge des destinataires seront taxés
comme lettres.

Airr. Ii. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes de
France pour l'affranchissement des lettres ordinaires déposées dans le
bureau de poste français établi à Yokohamv, à de->linalinn des pays
étrangers et des colonies qui peuvent correspondre avec Yokohama par
la voie des paquebots-poste français ou par la voie des paquebots-poste
britanniques et dé la P'rance, seront payées par les envoyeurs conformé-
ment au tarif ci-après :
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TAXE
j D'AFFRAXCIUSSE-

.C0ND1T10N „ MKvrLlMlTE apercevoir["
,, P»"r
de chaque lettre

DESTINATION DES-LETTRES. de et
.

L'AvrrtAKcnisaE- par chaquepoids
1 de

L'AFFnASCHISSEMENT, 7 '/^ griiilimes
HEXT. ou fraction

de
j \ji grammes

i a 3 à

fr. c.
/ La Réunion , Maynlie. et do-
l pendantes, SanUe-Maiïf-

Colonics \ (1), Madagascar, ctabli-se-l Facultatif..
. .

Destination..- 0 CO
( ^ / nients dans l'Indu et en l 1

clublisscmenls j Cotliincltine 1

Irançais. Les autres onusien ou éta-1
, , „ ^\ lilis^iudita 1 Facultatif Destination 1 00

possessions britiiiiiiînnes d'Asie, île Mau* ( ,,,.__.. I

ir[, tt
'

(

/ j Fticullalir Définition 0 00
Fpvcltcile!»

; ,
| Obligatoire

, . ,
Port de dcLartjucmcul... 0 GO

lie île Malte, royaume de Grèce, Luils-Pon-
. ._lilicntix, rnviiunic il'lUiic, Sni-.se, Ktilsi

d'All-maené, ctnmio d'Autriche, Bel -
(

_ . .„ ^ . .K,ai|0l IWKcG.and-Diiche de Lu.ve.n- l'ncnUal.f ., . .
Dwliualion ..,„.».,.. .

1 20
bourg, Psiys.lijs» Belgique, Grande-lire-i

Ligue J

Diiiu'iii.irk
,

Suède, Norwcgp, tfusslc, f'o-\
Jiijjiift, Moldavie, ViiWl.ic, Etals-Unis de 1

irÂniériipiedu nord, li-iébil, Anlîgoa , Ba- |
ham«•, Bail>:ide

,
Bennùd^H

,
Carincou

,
Ac- I

cra ,
Ciipr-('.oast -

Caslle
,

Domïiiîttuo
,
I

Grenade, Guyane «Ujjla'so
,

Honduras liri-l
taiiiiît|ue

,
Jamaïque , Monlserrat

,
Nuvis, / Facultatif .... Destination.

. . . *
1 00

Sainl-Cliiï>l«plieouSïiînl-Kills,Sainte-1!é-f
lènp, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Sicrra-l
Leone, l'iiliajio, Terre - Neuve

,
Tortola.l

Trinité, ll<s-Turques
,

Canada, Nouveau-1
Bimisvnr.k

,
Nouvelle*tëco8SK

,
île du Prî ucc- f

Espagne, Portugal .Gillrallor ''.

. .
' Obligatoire

. . .
F™^2 ''0,""t° ^ I

1 20.

Il Servie (moins Belgrade); Obligataire... Frontière de aoitie auln-f
cliiomio )

Pays dWic-incr sans distinction do parages.
Obligatoire...! Port de Jrl>.,rq.,imcntdu j 1 6()

( ' ( pays de destination.
. .

\

Aivr. 5. Les habitants d'Yokohama pourront expédier des lettres
chargées par l'intermédiaire du bureau de poste fronçais établi dans
ladite ville, pour les colonies et établissements français, l'île de Malte,
le royaume de Grèce, les Eials^Ponlilicaux, le royaume d'Italie, la
Suisse, les États d'Allemagne, l'empire d'Autriche, la Prusse, le Grand-
Duché de Luxembourg, les Pays-Bas

,
la Bel^ique,laGrande-Bretagne,

le Danemark, la Suède, la Norwégé
,
la Russie, la Pologne

,
la Moldavie,

la Valachie, le Brésil et les colonies OU' possessions anglaises d'Asie,
d'Afrique et. d'Amérique désiguéè» dans l'article précédeat.
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La taxe des lettres chargées, transmises en vertu des dispositions du

pi'ésent article, devra toujours être payée d'avance parles envoyeurs.
Elle sera double de celle fixée pour les lettres ordinaires affranchies.

AT\T. 6. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes de
France sur les lettres non affranchies ou partiellement affranchies expé-
diées des pays désignés dans l'article k du présent décret, à destination
d'Yokohama, seront payées par les destinataires conformément au
tarif ci-après :

À PERCEVOIR
j

pourDÉSIGNATION chaque lettre
et 'ORIGINE DES LETTRES. par chaquepoids
de

DES LETTRES. ;7 lj'i grammes
on fraction

de

. .
7 1/2 grammes,

1 a 3

fr. c.Colonies / La Réunion
,
Mayotteet dépendances,Sainte-]

et 1 Marie de Madagascar, établissementsdans £ Lettres non affranchies.. 0 00
établissements J l'Inde et en Cocliinchinc,

. j
fronçais. \ Les autres colonies ou établissements Lettres non affranchies,. 1 GO

Possessions britanniques d'Asie, île Maurice. j Lettres non affranchies.
.

0 00
f Lettres affranchies jus-Seycheîlos

- . : qu'au port d'cmbarquc- 0 60
( nient. ,. . .

1

Ile de Malte
, royaume de Grèce, Etals-Pontificaux, royaume^

d'Italie, Suisse, Etals d'Allemagne, empire d'Àutriclie
,

f
I Belgrade, Prusse, Grand-Duché do Luxembourg, Pays-f Lettres non affranchies.

.
1 20 j

Bas, Belgique, Grande-Bretagne );

Danemark
ti

Suède, Korwége
,

Russie
,

Pologne, Moldavie
Î

Yn- V
1lacliie, États Unis de l'Amérique du nord

,
Brésil, colonies f

f et possessions anglaises d'Afrique et d'Amérique désignées r
Lettres non aflrnnchics.. 1 60

dans l'article h du présent décret )
C Lettres affranchies jus-

:
Espagne, Portugal

,
Gibraltar. < qu'à la frontière d'en-

( trée en France
( LetLres affranchies jus - f ^

Servie (moins Belgrade)
, , . < qu'à la frontière d'en-

( trée autrichienne I

( Lettres affranchies jus -\_,-,,"' ,. . . ,
} qu'au port d'embarqué-F

Pays doutre-mer sans distinction de parages <
mo]U Qupays d'ori-{ X 60

( g*™ )

;
ART. 7. Les taxes à percevoir par FAdministralioix des postes de

France pour l'affranchissementdesimprimés déposés dans ie bureau de
poste français établi à Yokohama, à destination des, pays étrangers cl des;
colonies qni peuvent correspondre avec ïokôhainà par la voie des pa-
quebots-postefrançais^ou par la voie des paquebots-poste britanniques
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et de la France seront payées par les envoyeurs conformément au tarif
inséré ci-dessous:

TAXE i
.D'AFFRAXCniSSE- I

"MITE àp™ir
' pour

chaque paquet
! d'imprimés

DESTINATION DES IMPRIMÉS.
JIE 1,'ATFnAsciiissKMîivr portant

une adresse
particulière

et
obligatoire. parcl.aquepoids

de ao grammes
ou fraction

de io grammes.

J 3.3
i

Colonies f La Réunion, jVIavotte et dépendances, Sainte*
! et ) Marie de Madagascar, Etablissements dans Destination.

,
i5 cent.

I établissements ] l'Imls et en Gochinchine
1 français, t Les autres colonies ou établissements Destination a5 cent.

Possessionsbritanniques d'Asie
,

île Maurice
,

Seyehcllos Port de débarquement.,
. JO cent.

„ , „ ,
l Port grec de débarque-1

Hoyaume de Grèce , . .
j ,no„i .

J lô ceilt'
Grande-Bretagne et île de Malte Destination j no cent.

j.
Etats d'Europe (moins la Grèce, la Grande-Bretagne et l'île do Frontière de sortie de j

| Malte) France j iS.coïïl.

.. - - , i,,-.
( Port de débarquementdu \

| Pays situes hors d Europe j
poys (lc ucstJhinlio]1#,

,
\ a5 cent.

I

„
Il _Jj

ART. 8. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes de
France sur ceux des imprimés à destination du bureau de poste franT
çais établi à Yokohama, qui ne peuvent pas être affranchis par les
envoyeurs jusqu'à destination, seront payées par les destinataires con-
formément au tarif ci-après

:
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CjtIC

DOIVENT l'AYEIl
LIMITE 'es *'rsl',,;'faii['>

dfi itnp iiiiéa
affranchis

jusiju'à li limite
DTi L'AFFnANCntSSEMENT iild fjUCO

; dans la -i^colomnORIGINE DES IMPRIMES.
rour

w ,
chaque ps-queL^«t»0

p,.rl'„t

nue a lrps*-e
jiaiticulicie

par les envoyeur*!.
par chaque poids
de 4o gramme.-,

ou irari on
de 4o grammes,

i a 3

Powesfcifuis.brilruuiîi|iLCS d'Asie.
. , , Fuit d'embarquement..

.Boyaume de Grèce
, , ,

Perl grecd'enibartiu ment,,„,„,. { Fiontièic d'ciilm; en,' i5 cent.Espagne, Portugal, Gibraltar
, ,

j \'y.tuçc \

„ . ., ..... [ Port d'cn.barqiK'iiiciil du ]Golotiics et pays » oulic-mcrsans distinction de parages j ,s d'ori"ine ( 2^ ccnt*1
1 1

Ar.T. 9. Pour jouir des modérations de taxe accordées par les
ariicles i, 7 et 8 piécédenls, les journaux, gazelles, ouvrages pério-
diques, livres brochés, livres reliés, brochures, papiers de musique,
catalogues, prospectus, annonces et. a\is divers, imprimés, gravés,
lithographies un aulographies, devront pire affranchis jusqu'aux limites
respectivement fixées par Icsdits articles, cite mis sous bandes ei ne
conlenir aucune écriture, cliill'rc ou signe quelconque à la main, si ce
n'est l'adresse du destinataire. Ceux desdils objets qui neiéuiiiioul pas
ces conditions seront considérés comme lettres et traités en consé-
quence.

A HT. 10. Il ne sera admis dans les bureaux dépendant de l'Adminis-
tration des postes de France, pour être transmis par ht vi.ie dos paque-
Lots-poste français ou par la voie des paquebots-postebiiinnniques navi-
guant dans les mers de l'iiidn ou de la Chine, aucun paquet ou lettre
qui contiendrait, i-oil de l'or ou de l'argent monnayé, sod des bijoux
ou effets précieux, soit enfin tout autre objat passible de droits de
douane.

AUT. 11. Les lettres chargées mentionnées dans les articles 1 et 5 du
présent décret ne pourront être admises que sous enveloppe et: fermées
au moins du deux cachets. Ces cachets devront porter une empreinte
uniforme reproduisant un t-igne particulier à i envoyeur et être placés
de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 12. Dans le cas où une lettre chargée, à destination soit d'un
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lieu desservi par l'Administration des postes de France, soit de l'un des

pays désignés dans l'article 5 précédent (la Grande-Bretagne et. ses
colonies ou possessions exceptées), viendrait a être perdue, il sera payé
à 1 envoyeur ou au destinataire une indemnité de 5o francs.

Los réclamations concernant la perle des lettres chargées ne seront
admises que dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de
l'envoi desdites lettres. Passé ce ternie, les réclamants n'auront droit à

aucune indemnité.
Aivr. 13. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à

partir du i5juillet 1865.
ART. ld. 'l'ouïes dispositions antérieures contraires au présent décret

sont et demeurent abrogées,
ART. 15. Notre ministre secrétaire d'État au département des finances

çs! chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait, aux Tuileries, le 21 juin 18G0.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Minisire secrétaire d'Etat au département des finances,

Signé ACHILLE FOULD.

CIRCULAIRE N° 401.
3° niVISION. 1er BUREAU. SERVICE GENERAI..

CHARGEMENTS P'OFFICE. LETTRES À DESTINATION DE L'ETRANGER PARAIS-
SAIT CONTENIR DES VALEURS OU AUTI'.ES OBJETS PRÉCIEUX. DEVRONT
È'IRE ACHEMINÉES AVEC LA FOHMAI.ITÉ DU CHARGEMENT D'OFFICE JUS-
QU'AUX BUREAUX D'ÉCHANGE OU DE PORT DE MER QUI ONT À LEUR DONNER

COURS.

S 1". Depuis la mise en vigueur de la loi du à juin 185g, concernant
le transport, par la poste, des valeurs déclarées, les lettres à destination
de l'étranger, paraissant contenir des objets dont l'insertion dans les
lettres or linrires est interdite par l'article 9 de. ladite loi, ont cessé
d être soumi.u'S, ?insi que cela avail lieu précédemment, à la formalilé
du chargement d'office, et, depuis cette époque, (lies sont dirigées,
comme lettres ordinaires, sur leur destination

,
conformémentaux dispo-

sitions du paragraphe 68 de la circulaire n" i35, Bulletin mensuel,
n° 47.

S, 2. La suppression de la formalité du chargement d'office, en ce
qui concerne les correspondances susmentionnées, a eu pour effet
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d'enlever aux agents, en cas de perte ou de spoliation desdiles corres-
pondances, tout moyen de sauvegarder leur responsabilité et celle de
l'Administration.

S 3. Dans le but de remédier à cet inconvénient, j'ai décidé qu'à
l'avenir les leltres à destination de l'étranger, paraissant contenir des
valeurs ou autres objets précieux, seront de nouveau, comme elles
l'étaient autrefois, soumises à la formalité du chargement d'office et
que les dispositions des paragraphes 22, 2.3 et ih, de la circulaire
ii° 3g (voir Bulletin mensuel n° 17) seraient remises en vigueur.

§ à. En conséquence, à la réception de la présente circulaire, les
agents se conformeront aux dispositions suivantes

:

i° Les lettres à destination des pays étrangers, qui paraîtront contenir
des valeurs d'or ou d'argent monnayé ou autres objets précieux, seront
acheminées, sous chargement d'office, jusqu'aux bureaux d'échange eu
de port, de mer qui ont à leur donner cours;

2° Ces bureaux les décriront sur le registre n°
1 g , comme le prescrit

l'article 6/17 de l'Instruction générale, et leur transmission à l'extérieur,
après avoir été mentionnée aux colonnes n05 12 à 1/4 de ce même
registre, sera constatée à la colonne n" i 5, dans les bureaux composés,
par l'apposition de la signature du receveur et. de celle de l'agent char-
gé de faire l'envoi; dans les bureaux simples, parla signature du rece-
veur et celle de l'aide assermenté, et, à défaut d'aide, par celle de l'un
des facteurs; dans les bureaux ambulants, par la signature, du chef de
brigade el celle de l'un des commis;

3° Le timbre chargé, qui aura été appliqué sur la suscriplion des
lettres en question, sera ensuite biffé avec soin, et l'annulation de ce
timbre sera approuvée de la manière indiquée ci-dessus pour la consta-
tation de l'envoi, c'est-à-dire par la signature du receveur ou du chef do
brigade et celle d'un commis dans les bureaux composés el dans les
bureaux ambulants, et par la signature du receveur et celle de l'aide
ou d'un facteur dans les bureaux simples.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE 1WLLETIK MENSUEL.

En marge des articles 33o el. 6/17 de l'Instruction générale
:

Circulaire
h" liOl, Bulletin mensuel n" 118.

En marge des paragraphes
1 à l\ delà circulaire n° 37, Bulletin men-

suel n" 16, premier supplément
:

Circulaire n° âOl, Bulletin mensuel
n" 118.

En marge des paragraphes 22 à 27 de la circulaire n° 3g, Bulletin
mensuel n" 1 7 :

Circulaire n" Ml, Bulletin mensuel 11° 118.
En marge du paragraphe 68 de la circulaire n" 105, Bulletin men-

suel n" /17 :
Circulaire, 11° bOl, Bulletin mensuel 11e 118.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 402.

3° DIVISION. 1er BUREAU, SERVICE GENERAL.

CHARGEMENTS. — REMISE DE CHARGEMENTS À UN FONDÉ DE POUVOIR, EN

CAS D'ABSENCE DU DESTINATAIRE, SUR AVIS REÇU, PAR DÉPÊCHE TÉLÉ-

GRAPHIQUE, DE L'EXISTENCE DE LA PROCURATION OU DU POUVOIR DONNÉ

PAR CE DERNIER.

S i". Les articles 8oo el 801 combinés de l'Instruction générale ne
permettent de remettre les correspondances et autres objets chargés
qu'au destinataire lui-même, ou à la personne munie de la procuration
notariée ou du pouvoir sous seing privé, dûment timbré et légalisé, de

ce destinataire, portant autorisation de retirer pour lui ces objets.

S 2. Celte disposition se justifie d'elle-même. L'Administration donne
reçu, au moyen d'un bulletin de dépôt, de l'objet chargé; il faut bien
que ,

lors de la livraison de cet objet, il lui en soit remis un récépissé
régulier el valable.

§ 3. Cependant beaucoup de personnes, et notamment des négociants
cl. des hommes d'affaires, s'absentent temporairement, en donnant sim-
plemenll'autoi'isalion verbale à un tiers de recevoir leur correspondance,
sans avoir la prévoyance de le munir de la procuration notariée ou
du pouvoir sous seing privé dont il vient d'être parlé dans le para-
grahe i" ci-dessus, pour le cas où il parviendrait des chargementsà leur
adresse.

§ 4. Cette omission entraîne souvent, pour les personnes qui la
commettent, les difficultés les plus sérieuses. Les chargements qui leur
sont adressés à leur domicile, pendant leur absence, peuvent contenir
des valeurs nécessaires pour faire honneur à des engagements à échéance
fixe, ou des effets qui doivent être présentés également à échéance fixe

sous peine d'encourir la prescription ou la déchéance de certains droits.
Ne pouvant être livrés, ces chargements restent inévitablement en
souffrance jusqu'au retour des destinataires ou jusqu'au moment où il
est possible à ceux-ci d'envoyer les pièces nécessaires pour les retirer,
ou bien encore il faut les réexpédier dans les localités où les destinataires
peuvent se trouver momentanément, ce qui cause une grande perle de
temps.

S 5. Afin, autant que possible, de pourvoir à l'imprévoyance des per-
sonnes auxquelles viennent à être adressés, pendant leur absence, des
chargements qui ne peuvent être livrés faute de procuration ou de pou
voir donné par elles à un tiers, j'ai arrêté les dispositions suivantes :

i° La personne momentanément éloignée de sa résidence, à l'adresse
de laquelle

,
pendant son absence, sera parvenu à celte résidence une

BDLL. MENS. «° 118. — io* VOL. s»
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lettre ou autre objet chargé, et qui aurait omis de laisser à un tiers
soit la procuration notariée, soit le pouvoir sous seing privé, dûment
timbré et légalisé, nécessaire pour faire opérer le retrait des objets
de cette nature, pourra, en cas d'urgence, remettre ladite procura-
tion ou ledit pouvoir au receveur des postes de la localité où elle se
trouvera.

1° Aussitôt après le dépôt, de celte procuration ou (le ce pouvoir, le
receveur des postes qui l'aura reçu adressera, par la voie télégraphique,
à son collègue du bureau où le chargement est en instance, une dé-
pêche conçue dans les termes suivants:

Receveur-Postes à à Recevcur-Post.esà.

,

Pouvoir de remettre «(Monsieur ou Madame ou Mademoiselle )
chargement adressé de (nom du lieu d'origine du chargement) à (Mon-
sieur, Madame ou Mademoiselle ).

3° Ladite procuration ou ledit pouvoir sera en outre envoyé, sous
chargement, affranchi au moyen de timbres-postes, parle receveur entre
les mains duquel il aura été déposé, au receveur du bureau où le char-
gement à retirer se trouve en instance; cet envoi sera effectué par le
plus prochain ordinaire qui suivra le dépôt de la procuration ou du
pouvoir.

â° Les frais de l'expédition de la dépêche télégraphique et du port
d'affranchissement et de chargement de la procuration ou du pouvoir
seront faits par la personne qui aura requis l'opération, et le montant
en sera remis par elle au receveur en même temps que ladite procura-
tion ou ledit pouvoir.

5° Usera pris noie de l'opération sur le registren" i35 des changements
de résidence, el le bulletin à détacher de ce registre pour être remis à
l'ayant droit mentionnera le montant des sommes reçues, tant pour le
prix de la dépêche télégraphique que pour l'affranchissement et le char-
gement de la procuration et du pouvoir.

6° Aussitôt après la réception de la dépêche télégraphique de son
collègue, le receveur du bureau où le chargement sera resté en ins-
tance livrera cet objet au fondé de pouvoir du destinataire, soit au
guichet du bureau, soit par le service ordinaire des facteurs, suivant
qu'il y aura lieu.

7° Ce même receveur annexera au registre n° 19, comme dans les cas
ordinaires que prévoit l'article 801 del'Inslruction générale, la dépêche
télégraphique qu'il aura reçue de son collègue, ainsi que la procuration
ou le pouvoir qui lui parviendra ultérieurement.

§ 6. Les receveurs voudront bien profiler de toutes les occasions qui
se présenteront pour porter à la connaissance des intéressés les disposi-
tions qui précèdent. Ces dispositions fourniront aux agents les moyens
de résoudre des difficultés auxquelles ils ont dû plus d'une, fois éprouver
le regret de ne pouvoir indiquer aucun remède. Je compte sur leur atten-
tion et leurs soins pour les exécuter avec toute, la ponctualité el toute
l'intelligence qu'elles réclament.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 801 de l'Instruction générale: §§ 5 et 6, Cire,
n" U02, Bull, mens n" US.

En marge des §§ Î à 2 delà cire. 11° 28b, Bull. mens. n° go: §§ 5 el 6,
Cire 11° 402, Bull. mens.'11° 118.

Le Conseillerd'Etal, Directeur aénéraldes postes,

ED. VAKDAL.

CIRCULAIRE N° 403.
3e DIVISION. 1er BUREAU. SERVICE GENERAL.

MONITEUR UNIVERSEL DU MATIN ET DU SOIR. RETARD DANS LA REMISE
DE CES JOURNAUX AUX ABONNES PAR SUITE DE LEUR DÉPÔT TARDIF À LA

POSTE. —- AVIS À DONNER AU PUBLIC.

S î.'Des plaintes nombreuses ont fait connaître à l'Administration
que les exemplaires du Moniteur du matin el du Moniteur du soir
parvenaient fréquemment en relard aux abonnés des départements. Ces
retards, qui, la

1
plupart du temps,' n'ont d'autre cause que le dépôt

tardif à la poste des journaux en question
,
sont presque toujours attri-

bués par les abonnés à des irrégularités commises clans le service.
S 2. 31 convient de ne pas laisser se propager de semblables erreurs;

l'Administration ne saurait se laisser imputer des retards qui ne sont
pas de son l'aiL. Elle a dû, en conséquence, chercher un moyen de dé-
gager sa responsabilité et en même temps de prévenir les nouvelles
plaintes qui pourraient lui être adressées.

S o. 11 a été créé
,

à cet ell'el, deux bulletins destinés à servir d'avis au
public, toutes les fois que les paquets du Moniteur du malin ou du soir
devront faire défaut dans une localité quelconque

,
par suite du retard

qu'aura, éprouvé leur dépôt à la poste. Le public, se trouvera ainsi infor-
mé, le jour même où ces journaux auraient dû parvenir dans la localité,
de la cause véritable de leur absence, et ne pourra plus l'imputer à l'Ad-
ministration.

S 4. M. le receveur principal delà Seine, ainsi que les chefs de bri-
gade des bureaux ambulants, recevront très-prochainement, un approvi-
sionnement de ces bulletins.

S 5. ils devront, chaque fois que le cas prévu se présentera, insérer
ou faire insérer dans la dépêche de chacun des bureaux pour lesquels
le Moniteur aura, manqué, un exemplaire de celui des bulletins qu'il
Y aura lieu d'employer, suivant qu'il s'agira de l'édition du matin ou de
l'édition du soir.

S 6. Afin d'éviter toute confusion dans l'emploi de ces bulletins, celui

20
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qui concerne le Moniteur du malin a été imprimé sur papier blanc et
celui qui concerne le Moniteur du soir sur papier rose.

S 7. Dans les gares où les préposés du Moniteur reçoivent directe-
ment des mains des agents des bureaux ambulants ou des courriers
convoyeurs les paquets qui leur sont destinés, il devra être remis à ces
préposés, à la place du paquet qui aura manqué, un bulletin blanc ou
un bulletin rose, suivant le cas.

S 8. Les agents des bureaux ambulants qui prennent leur point de dé-
part à Paris emploieront également ces bulletins pour donner avis de
l'absence du Moniteur, non-seulement aux aulres bureaux ambulants
avec lesquels ils sont en correspondance directe, mais encore aux
courriers-convoyeurs auxquels ils ont à remettre, à découvert, des pa-
quets du Moniteur pour les gares.

S 9. A leur tour, les agenls des bureaux ambulants qui auront reçu
cet avis procéderont, comme il a été dit ci-dessus à l'égard de leurs
correspondants, bureaux sédentaires ou courriers-convoyeurs; c'est-à-
dire qu'ils remplaceront par des bulletins les paquets du Moniteur
absents.

S 10. Les courriers-convoyeurs opéreront de même vis-à-vis des pré-
posés du Moniteur dans les gares, au moyen des bulletins qu'ils auront
reçus, soit des bureaux ambulants, soit de la Recette principale à
Paris.

S 11. Quant aux receveurs des bureaux sédentaires, aussitôt qu'un
bulletin de ce genre leur sera parvenu dans une dépêche, ils l'afficheront
d'une manière très-apparente, au-dessus du guichet, dans le local ré-
servé spécialement pour le public. Ils. chargeront, en outre, les facteurs
de faire connaître, dans le cours de leur tournée, aux'fonctionnaires
abonnés, la cause de l'absence du journal, comme le prescrit, du
reste, l'annotation mise sur le bulletin lui-même.

S 12. Tous les agenls qui onl à participer à l'exécution de la mesure
sont expressément invités à se conformer avec la plus rigoureuse exac-
titude, chacun en ce qui le concerne, aux dispositions de la présente
circulaire.

S i3. Je recommande, au surplus,.aux chefs de service d'y veiller
avec un soin tout spécial.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU UULLETIN MENSUEL.

Eu marge du Bulletin mensuel n° 106, circulaire n" 348
:

Cire. n° hOo
,Bulletin mensuel n° 118,

IJO Corsciller d'Etat, Directeurjjéiurtd dis postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 404.

3e DIVISION. Ior BUREAU. SERVICE GENERAL.

LETTRES RECUEILLIES DANS LES HOTELS. MENTION À rOllTER SUR L'ETAT

.

SPÉCIAL N°/|4l ACCOMPAGNANTL'ENVOI DE CES LETTRES AU BUREAU DES
REBUTS.

S Ier. La circulaire n" 3g6, Bulletin mensuel n° 117, qui est relative
au retrait des objets de correspondance adressés à des voyageurs dans
les hôtels el non remis à leurs destinataires,contient, dans le quatrième
alinéa de son paragraphe 3, la disposition suivante

:
Les lettres qui auront élé reprises seront immédiatement,inscrites sur un

étal spécial n° Uhl et. envoyées à V Administration en rebuis journaliers, de la
même manière que tons les objets faisant habituellement partie de cette caté-
i/orie de rebuts.

§ 2. Pour prévenir toute confusion des envois spéciaux dont il s'agit
avec les envois ordinaires faits au bureau des rebuts

,
il conviendra que,

chaque fois qu'un étal n" 441 devra être transmis à l'Administration
pour accompagner des lettres retirées des hôtels, cet état soit revêtu, en
tête de sa première page, en gros caractères et à l'encre rouge, de la
mention suivante : Lettres recueillies dans les hôtels.

11 est expressément recommandé aux agenls de ne jamais omettre
celle, mention.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 1076 de l'Instruction générale
:

Circulaire
n° iOÙ, Bulletin mensuel n" 118.

En marge de la circulaire n" 10g, Bulletin mensuel n° Li, page 10,
7e alinéa

:
Circulaire 11° hOU, Bulletin mensuel n° 118.

En marge de la circulaire n° 3g6, à' alinéa du paragraphe 3
:

Bulle-
lin mensuel n° 1 17 :

Circulaire n° hQk, Bulletin mensuel n° 118.

Le Conseillerd'Etal, Directeur qcnéral des postes,

K. VANDAI,.
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CIRCULAIRE N" 405.

3° DIVISION. lor BUREAU SERVICE GENERAI.

TIMBRES-POSTES. APPROVISIONNEMENT DES DEBITANTS DE TABAC
ÉTABLIS À L'INTÉRIEUR DES GARES.

S ior. Des débits de tabac en assez grand nombre ont été établis dans
l'intérieur des gares et des stations de chemins de fer. Les titulaires de
ces débits sont, tenus, comme tous les autres débitants, d'avoir cons-
tamment un approvisionnement de timbres-postes de toutes les catégo-
ries, pour être en mesure de satisfaire immédiatement aux demandes
du public.

§ a. Les receveurs el les distributeurs des postes dans la circonscrip-
tion desquels se trouve une gare ou une station de chemin de fer
pourvue d'un débit de tabac exigeront des titulaires de ces débits qu'ils
soient toujours munis de l'approvisionnement de timbres-postes déter-
miné par l'article oio de l'Instruction générale, lis auront soin de
remettre à ces débitants un exemplaire de l'affiche concernant les
timbres-postes, qui est fournie par l'Administration et don! ils feront la
demande au chef du service départemental, et. ils veilleront avec le plus
grand soin à ce que celte affiche soit, constamment, placardée dans un
endroit apparent des débits de tabac.

S 3. Je recommande aux directeurs el aux contrôleurs de s'assurer,
dans le cours de leurs vérifications, si les dispositions qui précèdent ont
bien reçu sur tous les points leur exécution. Les directeurs pourront
utilement aussi charger leur brigadier-facteur de vérifier si tous les
débits de tabac dans les gares sont bien munis de l'approvisionnement
de timbres-postes réglementaire, cl si l'affiche prescrite Y est bien pla-
cardée d'une manière apparente.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 3io de l'Instruction générale
:

Circulaire n" Ù05,
Bulletin mensuel if 118.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des postes.

E. VANDAL.



BlII.L. MENS. N° ) 18. 279 GlRCUL. N° 4o6.

CIRCULAIRE N° 406.

3e DIVISION. 1er BUREAU. SERVICE GENERAL,

RELAIS. CRÉATION D'UNE FORMULE, PORTANT LE N° 335, DESTINÉE k LA

CONSTATATION DU RESULTAT DE LA VÉRIFICATION DE CHACUN DE CES

ÉTABLISSEMENTS,

S i". La circulaire n° 387 [Bulletin mensuel n° 115) a prescrit de
commencer, le 1"' mai dernier, la vérification de l'état des relais de
posle, et de transmettre à l'Administration,sous le timbre delà 3° divi-
sion, bureau du service général, dans les huit jours qui suivent la vérifi-
cation de chaque relais, le rapport spécial qui en constate le résultat.

La même circulaire fixe au i°r décembre prochain l'époque à laquelle
les derniers rapports de l'espèce devront être parvenus audit bureau.

§ 2. Le nombre des rapports transmis par les directeurs, du 1" mai

au 00 juin, devrait, par conséquent, représenter, pour chaque dépar-

tement, les 2/7 environ du nombre des relais qui s'y trouvent situés. Mais

celle proportion est. loin d'être atteinte dans tous les départements. Il
est, même des directeurs qui n'ont pas encore envoyé un seul rapport

s 3. J'ai remarqué aussi que la plupart des chefs de service n'ont pas
fourni lous les renseignements demandés par la circulaire précitée. Ils

se sont abstenus, notamment, lorsqu'ils concluaient à la révocation d'un
maître de posle, de. faire connaître «si l'on pourrait trouver un candi-
«dal pour le brevet, et si

,
à défaut de candidat, le relais pourrait être

«supprimé sans que la communication fût interrompue sur la ligne à
«laquelle il appartient ou sans qu'il en résultât un inconvénient sé-

«
rieux.

»
§ 4. Dans le but d'éviter, à l'avenir, toute omission

,
je viens de pres-

crire l'impression, sous le n" 335, d'une formule de rapport dont le
modèle est ci-après, page 281

,
el qui est destinée à la constatation du

résultat de la vérification de chaque relais. Elle est disposée de manière
à ce qu'aucun des renseignements qui doivent y être consignés ne
puisse échapper au vérificateur.

§ 5. Aussitôt que le tirage en aura été effectué, je ferai adresser à
chacun des directeurs départementaux la quantité de formules qui lui
sera nécessaire.

§ 6. Chaque rapport sera fait en deux expéditions, l'une pour la direc-
tion générale, l'autre pour la direction départementale, où elle sera
classée dans le dossier clu relais qu'elle concernera,

§ 7. Les chefs de service départementaux suspendront temporaire-
ment l'envoi de leurs rapports relatifs aux relais visités; mais, dès qu'ils

.auront reçu leur approvisionnement de la formule annoncée, ils trans-
mettront à l'Administration un rapport sur cette formule pour chacun
des relais dont la situation aura été vérifiée, nou-seulement dans l'in-
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tervalle de temps qui se sera écoulé entre la réception de la présente cir-
culaire et celle, de l'approvisionnement de la nouvelle formule, mais
encore depuis le 1" mai 1865, les rapports parvenus jusqu'à présent à
l'Administration étant considérés comme ïiuls et non. avenus.

§ 8. J'aime à croire qu'en facilitant aux directeurs et aux contrôleurs
l'exécution des dispositions de la circulaire n° 387, j'obtiendrai qu'il»
s'y conforment désormais strictement sur tous les points.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du paragraphe g de la ciculaire n" 3
1
3

,
Bulletin mensuel

n* g8 : paragraphes 4 et 6 de la circulairen°4o6, Bulletin mensuehf 118.
En marge du paragraphe 5 de la circulaire 11° 387, Bulletin mensuel

n° ii5
:

paragraphes 4 et 6 de la circulaire n° 4o6, Bulletin mensuel
n' 118.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des postes,

fi. VANDAL.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

3' DIVISION.

BUREAU
PU SEKVICE GÉXKïUL.

SURVEILLANCE DES RELAIS.

TABLEAU présentant h résultat de la vérification qui
a étéfaite par le des postes a
le 186 j au relais d
conformément aux dispositions de la circulaire
n° 387 (Bulletin mensuel n° 115), et delà circu-
laire n° â06 (Bulletin mensuel n° 118).

(i) Le titulaire du brevet rcside-t-il dans la
maison où le relais est établi ? Est-il réellement
propriétairedu matériel d'exploitation affecte au
service de la posle ?

(a) Le gérant est-il reconnu par l'Administra-
tion ? Le relais lui est-il affermé?

(3) Los postillons et monteurs a défaut sont-ils

un nomlue suffisant el aptes au service de la poste ?

Sont-ils pourvus de l'uniforme réglementaire ?

(j) Le relais e»t-il situé *ur la routepostalo? La
maison qu'il occupe porte-t-elle l'inscription: Potlr.

aux chevaux?

(5) Le registre d'ordre est-il tenu à la disposi-
tion des voyageurs? Gonticnt*ildes plainte»?

(6) Pourrait-on, sans inconvénient, réduire le
nombre, de ces chevaux au minimum do 5?

(7) Ces chevaux sont-ils on bon étal cl propres
su service de la posle?

(&) Ces chevaux pourraient-ils , au besoin
,

Être
employésau service de la poste alternativement
avec ceux qui sont affeeles ù ce service?

(9) Les harnais sont-ils en nombre suffisant,
Milidns et bien entretenu»?

(10) Cette voiture osl-ellc solide et commode?

[M) Si le relais n'est pas tenu conformément
*ux prescriptions réglementaires, faire connaître
si l'on pourrait trouver un candidat pour lo bre-
vet et si) ù défaut de candidat, le relais pourrait
être supprimé sans que la communication fût in-
terrompue ou sans qu'il en résultât un inconvé-
nient sérieux.

NOTA. Les renseignements et observations à
consigner dans lo présent tableau devront être
hbelliîs d une manière très-concise.Lorsqu'il sera
nécessaire ou utile de leur donner plus de déve-
loppements que ne le comporte l'espace qui leur
sst respectivement réservé

, ces développements
suroni l'objet d'un rapport spécial qui sera joint
au tablenu, où devra néanmoins figurer l*expo»é
sommaire.

Nom du titulaire du brevet (l). i B

Nom du gérant (a) (si le titu-J
laïre n'exploitepas lui-momo).i

Postillons et monteurs à défaut)
(3) |

Siluation du relais (A)........

Registre d'ordre (5) J

£ / exigés pour le service de)
%

i ï»poste (6} )

A l J
S / disponibles pour co ser- 1 I

^- 1 • t \ I
g

j v,ce (?)
• •

( B

25
\ en course pour ce service. \ B

Nombre de chevaux appartenant 1

au titulaire du relais el em-i
ployés à d'autres services que<
celui de la posto proprement]
•11' (8) (

Harnais (9) .,..,....,
"Voilure affectée nu sorvico des) I

voyageurs on posle (10) ) I

I. f Gages i B

.„ *= V Conduite Jes voyageurs1

-; w t en poste ..... <

,_ a I l^ro>ta de poste dils del
^ \ a5 centimes '....(

Observations et conclusions de\
l'agent qui a procédé à la véri-\
fication (1 ]),..M

u .
I

Avis du directeur (lorsque lai 1

vérification a été faite par le< 1

contrôleur)
1

f |LHMHMH_M-«H^-M_M--«----J
Je 186

.

\ n : Le. Directeur des postes> Le des postes
3

vérificateur
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.
NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SDPÉniEUES.

Directeurs.

Par arrêté ministériel du n inai 186 5, a été nommé, sur ie
proposition du Directeur général des postes, directeur du départe-
ment de la Creuse, en remplacement de M. Pernot, nommé receveur à
Charleville, M. Ronbert, receveur du bureau 11° 26, à Paris.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur générai des posles,
par arrêté ministériel du 24 mai i865 :

i" Directeur du département des Côtes-du-Nord, en remplacement
de M. Dommanget, décédé, M. Hervé, directeur du département du
Morbihan

;

2° Directeur du département du Morbihan, en remplacement de
M. Hervé, M. Dopfeld, sous-chef de bureau à l'Administration cen-
trale.

Receveurs principaux.
Par arrêté ministériel du 5 mai i865, a élé nommé, sur la proposi-

tion du Directeur général des posles, receveur principal à Lons-le-
Saunier, en remplacement de M. Thiériel, nommé receceveur à Gray,
M. Roland, receveur de ce dernier bureau.

Par arrêté ministériel du 6 mai i865, a été nommé, sur la proposi-
tion du Directeur général des posles, receveur principal à Montpellier,
en remplacementde M. ïïugonin de Labarlhe, démissionnaire, M. Cel-
lerier, receveur à Chalon-sur-Saône.

Par arrêté ministériel du
1
8 mai 1865, a été nommé

, sur 3a proposi-
tion du Directeur général des postes, receveur principal à Auxerre, en
remplacement de M. Demongcot de Confévron

,
nommé receveur an

bureau n" 26
,

à Paris
,

M. Riga!, commis principal à ia recette principale
de la Seine.

3° DIVISION. l" BUREAU.

DOCUMENTS À EOUENIR EN JUILLET I>AI\ LES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX

ET PAR LES DIRECTEURS DE LIGNES DES BUREAUX AMBULANTS.

Il est rappelé aux directeurs départementaux el aux directeurs de
la ligne des bureaux ambulants qu'ils auront à transmettre à l'Adminis-
tration, sous ie timbre du bureau du service général, au commence-
ment du mois de juillet prochain et dans les délais fixés par les règle-
ments, les documents suivants, savoir :

l° Les étals trimestriels 11° 45o, bis concernant, les bureaux composés
dans les départements et les états n° 45g 1er concernant les bureaux
ambulants;
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2° Les rapports n° 618 concernant les recettes principales ;
3° Les étals trimestriels des avertissements adressés par eux aux

agents de leur circonscription ;
4° Les relevés des affaires de réclamations de lettres impliquant les

agents de leur circonscription.

ALMANACH POSTAL. DISPOSITIONS À PRENDRE POUR LA REDACTION,
L'IMPRESSION ET LA DISTRIBUTION DE L'ALMANACH DES POSTES DE l866.
Les dispositions à prendre pour la rédaction, l'impression et la distri-

bution de YAlmanach ries posles de 1866 seront les mêmes que celles qui
ont été prises pour YAlmanach des postes de 1865.L'Administrationse ré-
fère aux instructions qu'elle a données à ce sujet l'année dernière à pa-
reille époque (pages 266 et 267 du neuvième volume du Buïlelinmensuelj.

Les souscriptions des facteurs à YAlmanach de 1866 seront recueillies,
dans le plus court délai, par les receveurs et les distributeurs. Ces agenls
adresseront, avant, le 1" août prochain, au directeur départemental un
relevé, conforme au modèle n" 1 donné à la page 3/17 du troisième
volume du Bulletin mensuel, des souscriptions que chacun d'eux aura
reçues des facteurs de son bureau.

Les directeurs départementauxse conformeront exactement, aux para-
graphes 7 et j 3 de la circulaire 11° 91, Bulletin mensuel n" 35, pour ce
qui concerne le résumé à faire des tableaux de souscription qu'ils auront
reçus des receveurs et des distributeurs, les commandes qu'ils auront
à faire parvenir à M. Oberthur, la révision des épreuves des almanacbs
dont la distribution devra avoir lieu dans leur département, et enfin le
relevé, par bureau, des almanacbs distribués dans leur circonscription,
relevé qu'il leur est prescrit de joindre au compte à rendre à l'Adminis-
tration à la (in de l'opération.

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA REDACTION DES PROCES-VERBAUX
«°776.

En attendant qu'il ait, été procédé à un nouveau tirage de formules
n'776, il est recommandéaux agenls d'avoir soin d'indiquer, à la suite
du nom des bureaux à la charge desquels des erreurs auront été relevées',
le nom du département auquel ces bureaux appartiennent.

3° DIVISION. 1er BUREAU.

ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 22 ET 20 JUILLET l865. RECOMMANDA-
TIONS CONCERNANT LA TRANSMISSION' ET LA DISTRIBUTION DES IMPRIMES
Y RELATIFS.
Des élections générales doivent avoir lieu ,les 22 et 23 juillet courant,

en vue du renouvellement des conseils municipaux.
A cette occasion, des circulaires électorales, avis et bulletins de vote

vont nécessairement êlre adressés, en très-grand nombre, aux électeurs
par la voie de la poste.

L Administration recommande d'une manière toute spéciale à ses
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agents de déployer la plus grande activité, et do mettre leurs soins les
plus assidus dans la réception, l'expédition et la distribution de ces
circulaires, bulletins ou avis divers, afin de prévenir toute omission ou
irrégularité de nature à relarder ou entraver d'une, manière quelconque
la remise de ces objets aux destinataires.

Il va sans dire que les dispositions des règlements concernant l'affran-
chissement el le transport des imprimés ne doivent pas pour cela cesser
d'être observées en tous points.

J'invite MM. les Directeurs à veiller tout particulièrement à ce que
les intentions de l'Administration soient ponctuellement remplies et à

me signaler les agenls qui ne s'y conformeraient pas très-exactement.
Ils prendront toutes les mesures que leur suggérera leur prudence

pour assurer le service partout où il pourrait péricliter, et n'hésiteront
pas à envoyer sur les lieux, en cas de besoin, soit leur contrôleur, soit
leur brigadier-fadeur, suivanl les difficultés qui viendraient à se pro-
duire ou qu'ils pourraient, prévoir.

(."DIVISION. 1er BUREAU.

TRANSPORT DES DÉPÊCHES. ERAIS DE TRANSPORTS EXTRAORDINAIRES.

Les états de frais de transports extraordinaires de dépêches dressés
sur formule n° 85 i parviennent souvent à l'Administration plusieurs
mois après les dates des expéditions.

Il arrive aussi que les receveurs font figurer sur le même état des
courses effectuées pendant une période de six mois et même d'une année.

Ce mode de procéder est irrégulier et nuisible aux intérêts des avants
droit, qui attendent trop longtemps le payement des sommes qui leur
sont dues.

Pour obvier à ces inconvénients, les receveurs devront, après l'envoi
d'une dépêche par voie extraordinaire, en prévenir immédiatement le
directeur de leur département, qui leur fournira, s'il y a lieu

,
les for-

mules nécessaires à la constatation de la dépense. Les états, une fois
dressés, seront transmis en double expédition au directeur, qui les fera
parvenir à l'Administration.

En ce qui concerne les frais extraordinaires occasionnés par les sur-
charges de dépêches ou par une déviation momentanée de la roule or-
dinaire, frais qui se reproduisent plusieurs fois dans le même mois, les
receveurs devront dresser des étals par mois ou, tout au plus, par tri-
mestre, el les transmettre à leur directeur cléparlemenlal dans les dix
iours qui suivront l'expiration soit du mois, soit du trimestre. Les chefs
de service, de leur côté, devront les adresser à l'Administration avant
le ao du même mois. Les états n° 85 j, délivrés pour loule autre cause,
et qui n'auraient pu être transmis à l'Administration dans le cours du
trimestre, devront lui être adressés dans le même délai. Les directeurs
sont invités à veiller strictement à l'exécution des instructions qui pré-
cèdent.
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1™ DIVISION. 3? BUREAU.

FRANCHISE TEMPORAIRE. EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867, À PAB1S.

M. le ministre des finances a pris, sous la date du 3i mai 1865, la
décision suivante :

« Le contre-seing de la commission impériale de l'Exposition univer-
selle de 1867, à Paris, opérera la franchise du port territorial à l'égard
des autorités étrangères désignées par les divers Gouvernements pour
entrer en relation avec cette commission.

»

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n° n5, page 116, en regard des mots :
Franchises

temporaires. — Exposition uniserselle de 1867, à Paris : Décision du mi-
nistre des finances du 31 mai 1865, Bulletin mensuel n" 118, page 285.

2e DIVISION. 1er BUREAU.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES DE OU POUR LE ROYAUME D'ITALIE.
Les échantillons de marchandises échangés entre la France et le

royaume d'Italie, que leur volume ou leur nature ne permettent pas
de placer sous bandes, peuvent être mis dans des sacs en papier ou
en loile fermés au moyen d'une ficelle facile à dénouer. Aucun sac ne
doit dépasser avec sonj contenu le poids de

1
5o grammes.

Les échantillons de marchandises de ou pour le rovaume d'Italie ne
doivent, en aucun cas, être insérés dans des boîtes.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du § 18 de la circulaire n" 1 94
,

Bulletin mensuel n° 64
, el

du § 3 de la circulaire 11° 2/1O, Bulletin mensuel n" 78
:

Bulletin men-
suel n" 118, page 285.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRA TEXTUELLEMENTSUï\ LE TARIE GÉNÉRAL

N° 1
l85, SECTION 4l-

Colonne !\, après les mots «
échantillons de marchandises,

»
ajouter le

signe de renvoi (bb).
Colonne i3, au-dessus du renvoi (c), inscrire la mention

:
(bb). Voir

Bnlletinmensuel n° 118, page 285.

2e DIVISION. — 2° BUREAU. — Services maritimes.

OUVERTURE ET ORGANISATION DU SERVICE DES LIGNES DUS ANTILLES.
ITINÉRAIRE.

Une convention passée, le 17 avril dernier, entre S. Exe.M. le Ministre
des finances et la compagnie concessionnaire du service des Antilles, a
introduit dans ce service diverses modifications en vertu desquelles la
marche des paquebots sera réglée désormais d'après les indications des
tableaux itinéraires qui suivent.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE'PROVISOIRE

Service mensuel. — Vitesse

W -o
DISTANCES Y1- 2

™
"5

•£ DATES HEBTiES £ DATES niiUllEB G fl

a parcourir, p S *j < s
STATIONS. fl £ lloS des 2 dc3 des KO OBSKKVATIOKs.

w 6 w £
T S "°

1

R
,

S »
Milles s ^ arrivées, arrivées, .g départs, départs. ff a

marines. % g E- ~ i

ft «
1 a 3,-4 5 tiyS y 10 i j

h. h. h. li. h. j

ALLER. |
•

Sainl-Nazaire., » « » vu «6 Midi (i) »

W
!l'orl-do-Fraiicc. 1,180 2/3 3,500 395 22 Ils. 2i 23 Ils. 419 |

Sainte-Marlhc... 333 1/3 1,000 111 28 2 s. 9 28 Ils. 120 i!

Aspimvall 1)9 357 40 30 3 s. . » » 40

TOTAUX... 1,039 4,917 540 33 579 Ou ai j. 3 h.

—;— 1

SIÎJOUH
, :i7 li. ou i j. S li.

Ou a j. 3 lu quanti
ïo mois a 3i jours.

(i) L'heurt réglementaire du départ de Sainl-Nazaire est midi
:,

l'heure réelle est celle de la m&i'tîu qui suit
l'arrivée à Saint-Nazairc des dépêches de Paris.'

(a) Coïncidence : i° avec le paquebot paitanl. le 2^ de Fort-dc-Francc pour Saint-Pierre
,

la Bossc-Tenc cl la
Pointo-à-Pîlroj20 avec le paquebotparlant le a3 de Foit-de-France pour Gaycnne.

f3) La date du départ d'Aspinwall est impérative, c'est-ù-dire qu'il ne peut avoir lieu avant 3c itr, dans le

cas mêmeoù le paquebot serait arrivé en avance. D autrepart, en cas de retard dans l'arrivée à Aspimvall, la
compagnie osl autorisée ù y passer le délai do 27 heures avant de repartir.

(4) Coïncidence : i° avec le paquebot venant de la Poinlc-à-Pîtrc
,

la Basse-Terreet Sai111-Picire ; y." avec le
paquebot revenant deCayenne ù Forl-dc-Francn. Un délai convenable après l'heure réglementaire du dépari est
autorisé.pour-ta'réalisationdes coïncidences avec les paquebotsvenant de la Pointc-n-Pitrcet dcCavcnnc. Ce délai

sera concerté entre le commandant.cl l'agent des postes, de manière à ne pas préjudiciel au service de la ligne
principale.



! BtLl» MENS. N° 115. — 287 —

jrjE SAINT-NAZAIRE A. ASPINWALL.

s
ré<i]eii)eutaire : g noeuds par heure.

DISTANCES " S M'aë DATES IIF/[J1U:S t3 DATES HEtjriES g g
à parcourir. ë J: £ 5 o

STATIONS.
_

.n £ des (les ^ lies dos â .o OBSERVATIONS.

i ë ^ a £ «Liieucs ^j:]]cs K ^ aimées, arrivées, .g départs, déports. H o
marines. w % ^3

B "
] 2 3/i 5 67S 9 10 3]

i h. 11. )i. J.. h.

RETOUR.

; Aspinwall ' » « » « » 1 (3) 6 s.

' Sainlc-Martlio. 1)9 357 40 3 10 m. S 3 65. 48

(4)
Forl-dc-Frnncc. 333 1/3 1,000 II] 6 9 m. 4S 10 9 m. 159

Saint-fN'azaijc. 1,180 2/3 3,500 395 2G S s. „ » » 395

)

__

TOTAUX... 1,039 4,917 540 56 .. .. 602 Oua6j.-ali.

AOTA. Les paquebots de cette ligne devant arriver le plus promptcmcnl possible à leur destination
,

la com-
pagnie fera servir à ce but toutes les avances réalisées dans le cours de în traversée. Le temps indiqué comme
(levant-iiiv. passé en eéjour aux oscales intermédiaires esl un ma^mum que la compagnie conserve lo droit d'à-
JHxger et qui ne peut être dépasse que s'il s'agissait de pourvoir ù la réalisation d'une coïncidence.

RÉCAPITULATION.

Aller '..... 579 b. I

Séjour 27
Retour..... ...... 60a

Dur.ÉiiTOTALE d'un voyage ,
1,208 li. ou 5o j. 8 li.
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ITINÉRAIRE DE LA L1&NE DE pÀlNT-NAZAIRE A LA VERA-CRUZ.

Service mensuel.— Vilessc
fcalcmentaire

: 10 noeuds 5 par heure.

"'
DISTAKCES S

I «"3 P D1STAKCBS
j S Ë

. n "3g DATES HETJHE5 g BATES HEUEES g 6 fl g EAÏES "^DEES g DATES EETOÏS g g
à parcourir. g ji ..£ ? g t I à parcourir. » ,| S 3 S

STATIOSS, : ; B
| des des 3 des des M

J
OOSKUTAIIOM.

f,
STITJOSS.

. ^_ n S des de» 3 des des g J OBSÏHYATJOXS.

LiCU"
Miiies

«^ arrivées, arrivées, .g départs, départs. s «
f L'CU"

Milles § ^ arrivées, arrivée». _£ départs, départs. S Z
marines. g g " ^ I

: mannes. * g s- _
l D3i5G78gio H i. * _> '<

.
5 6 7 S 9 10 i>

li. h. U.
I I

li. 1.. !>•" !' I !•• 1 b. h. I

ALLER. j RETOUR.

Soint-Naiaire.. » » « » .10 Midi (1) «
[ \ira Crui (4). ' " " » •»

I
» 13 (6) Midi.

S'-Thomas(a). 1,189 3,507 340 30 4 s. 24 1 4 «. SOI ,1 Havane.... 270 810 77 16 5 s. 30 18 5 m. 113

La Havane... 347 1,041 100 5 S s. 36 7 8 m. 130
1

S' Ihomas (5), 347 1,041 100 22 9 m. 36 23 9 s. 130
I

Vcra-Cnu (3).. 270 810 77 10 1 s. « » » 77 tninl-Naiairc. 1,189 3,507 340 8 1 m. » • • 340

__ _ __
TOTAUX... 1,800 5,418 517

,
00 577 Ou aj j il l'oiini... 1 ,S00 5,418 517

,
72 '.... 589 Oui4j. îî h.

L—
, 1

I ! l
j

I
1 J 1

—
1

SKJOXJK 91 n. ou a j. 20 b

(l) L'heure réglementairedu départ de fiaint-Nazaireoal midi ; l'heure réelle est celle de la marée qui «ml ' h,J'0.TA,' LcS P*/."**018 de cette ligno devant arriver le plus prompUinenl possible à leur destination, la eoni-
Parrîvée ù Saint-Naiaire des dépêchesde Paris. Fgnie Jera servir à ce Lut toutesles avances réaliséesdans le cours de la traversée. Le temps indique comme

(3) Coïncidence:,l° avec le paquebotparlantle 3o pour la Basse-Terre, la Pointe-u-Pîlrc
»

Sninl-picrre t 'tvanJelrcpasséen séjour dans les escales intermédiaire»est un maximumque la compagnie conservele droit
' : Fort-dc-Fraïico; 2° avec le paquebot parlantle 3o de Saint-Thomaspour la Jamaïque, ° re8°r' fct llui ne rcul étrc dépasséque s'il s'agissait depourvoir à la réalisation d'une coïncidence.

(3) Coïncidenceavec le paquebotpartant le 11 pour Malamoras. ' \ \

' (4) Coïncidenceavec le paquebotparti de Matainorasle G, ' ~ ~ : Il
(5) Coïncidence: i° avec lepaquebotvenant de Fort-de-Francepar Saint-Pierre

,
l'a Poînte-à-'-Pîtreet la BassE il

Terre (.expéditionde Fort-de-France du 18.) ; a0 avec le paquebot parti lu 17 de la Jamaïque pour Siint RÉCAPITULATION. I
Thomas. I

En cas de retard dansl'arrivée à Saint-Tliumas
,

du.paquebotexpédiéde Forl-de-Francele î 8, ou du paquebot
^

Aller
, 677 h. 1

expédié de la Jamaïquele 17, il pourra être sursis, de l'accorddu commandantet de l'agent desposles, pénal"* Séiour n\
1

un délai convenable, au départ de Saint-Thomas
, mais sans que ce délai soit de nature à préjudiciel" au senic 1 ." * /

: de la ligne principale. ' "ctour.. ,=. ,
58y I

(6) La date du départ de la "Vcra-Ciuzesl impérative,c'est-à-dire qu'ilne peut avoir lieu avant le 10, dans i
.

I
le cas mémo où le paquebot serait arrivé en avance.D'autrepart, en cas de retard dans l'arrivée Ha Vera-ÇruZ) j

.
1

la compagnieest autoriséeà y passer ledélai de 71 heuresavant de repartir. JL| DDHÉE TOTALEd'un voyage 1,23/ b. ou 5i j. 13 h. I

L* ^ULL-
MENS. N° M8. — lOeTGL. 2i
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'JmsisML-MEKs-
N° 1.8. — 201 —

ITINÉRAIRE DE
LA-'LIGNE-ûM^f-THOMAS

A FORT-DE FRANGE.
,.-' Service moriMioJ.—

ViicsMlm,CTaai.-e:
S noeuds par hciuv.

! ' n- S :. DATES II CUBES :IZ HATES miÉUES 5 -
ISH DISTAMCS5 £ -" .

K — -,,--.. fc. s. .' H - - = Kg t= . DATES tlKUIlES 5 DAT1.S ncuitcs B z
.a parcourir. & JZ J-. * » K P> O ^ S -

|
É

J s y , __ K w jB| a parcourir. w -s S 5 =

STATIONS. -
« 5 'des; des 3 des des

K = O»sr,iwATl0vP * £
,l . i e

* i i * -
-——*—^_——^ ^ - , K p.- Il srtrioss. —««^.-s^*-—-,

S djs des ^ "os des-
. w 3 OBSERVATIONS.

Limes g-s arrivées, arrivées. K, déports, déparis. % Z (fe- I ieuos :!=-£
. , . ,

C ,, . ,-. £ -^
Millvs g •» '

. - i -, « ^ |? i.iti«.& «.« K^> armées, arrivées. _£ départs, départs. s £
mot mes, « r: t- w - ffr-.fl . ;UJ.ics 0 J I I « -5

! p ï ||JÎ matnies. « g £ \r
I i. ' v .T 4 5 678' 9 ) o J \

It 1
„ o / ' r r

C f
o

^

| ______„ ,,„ , __——_ j
-. 1 1 1 ,.,., i, - - , , , —,_,^_M^

Ipi I a
.

a. ; ..ù o
n .. ... .u .... 7. S, 9 ÎO »i j

ALLER. 1 RETOUR. -
I

E-inUT]*»... 1
•

>
.
• -' - -j 30 |10..(,)"

.
1l01Il,o.F,,-.

.
'

. . . , «18 0 ,.. ,
' j

IWTcrrc... 7S 1/3 2=5 20 1 3 m. -4 2 7 m, 33
K„„t-IWo,.

C, U, 2 18 II, i 19 3 m. 0

I

P„i,,lc.à-Pitr„. 1)2/3 35 4
,

?.. 11m. 0 2 Sa. 10
)>„„.o-à-Vîh,. 33 1/3

'
100 13 19 4,. 0 Hl 10,. 10

i
-.'''*

I 5ai.lt-I>icrlc... 33 1/3 100 13 3 f) m. 4 3 v 10 m, 17 .
I ' Thw-lci-re... 11 2/3 o,r) 'l 20 ,! i». * 20 0 m. S

iWa.Frar.co. 5. 15" 2 3 Midi. , , , 7 ^-Tlunnas (,). 78 1/3 230 29 21 11. m. » . , 29

i -
J TW... m,/* 385 48 n 62 O..J. dh ,; rmm'..

-J28J/3 «s 48
U,...'

„2 O..J..4...t ;. 1
.

I ' L _ ;;
J ]_

•
Sfjpv» ...;.. 36g b ou l5 j. g h

1. ' [SEJOUIÏa Soîut-TJiomas,du ai ;JU SD.)i .v--;.-
^—-——^ : >

-J KÉCAT'ÏTULATION.

a lien 6 heures, après l'arrivée du p.iqueboL yrnnut de Soint-î\T;iï,aircel se dîrgeniil surir Vja ^°
,

bnl dfl cette ligne ne devra
, en aiiom c;is, quittflr Saint-Tiiomas avhnt l'anivéo du paij«*-l°

. (*
^ .

'er*- • • '*'•.*• 6s b.

Nozaire-.
, . •

|i | Séjour.. ...'...;. 3GJÏ

Ëce
avec le paquebotvenant dé la YerVCniztt se dirigeant iur Saint-Nazairo. \ §

Retour,. ............,,..,;,, Gi |

^Lj;| Bt;m':EIOTAÎ.E d'un voyage. 4g,3 b. ou uo j, t3 li- i|
tmirTiHvTOriggir5t»uua3»gE3aHniHg'tT^a35^

*^*^x***^*~*>i*iSx;siSiiiM^^—-.
' - " .. - j .

'.'.-. '
. • ... -..- ..-'-_ - , . _r

.-..."'..'-'.". -; 1B

--.'-'• •% -"ai."'
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^'^IU.MENS.

N°I>8. —293 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE

DlEoilT-DÉ-FRANCE
A LA POINTE-A-PITRE.

Service mensuel. —
\i(csM

,nrnentaire : 8 noeuds par heure.

DISTANCE5 S Z V ^ ^Ê^
v,

6
w -o

g i DAT,:S M»MS H BATPS "F™ES 1s H DISTAUCES „ ,,,ms .„oes S DATES IIEDF.ES = "g .'

a parcourir, «.g. « |g H à parcourir. ë|. S '. S|
STATIONS. „^____ _. -

Ô| des dM j| dus JOS „| OBSEIlTAl,oss, w„10,s. _____

l|
<lcs des 3 JfS des B= OBSEIiVATlOKS.

L,C.U"
Milles f"3 arrivées, arrivées.

._
déparis. déparis. || i Lieues |-S

arrivées.| arrivées, .g départs, départs. ! f
marines. S g " ^ Kl

•
'">"es o g ' ' «TS

Q ' *o Bl marines. K £ *. -,
' ' 3 J

:
6 c 7

_______
9 '° il

1 = 3 A 5 678 9 10 11

''• ]'• h- >>• '• H ' h. lu [ il. h. h.

ALLER. I
RETOUR.

Forl-dc-France. n « « * a » 23 5 m. «
R;

. ,_*. ,_ r _, n „ 8 5 ». "

Saint-Pierre... S 15 2 23 7 m. 4 23 11m. G
''

DWI'erre... 112/3 35 4 8 9 s. 6 0 3 m. 10

Ba.se-Terrc... 33 1/3 100 13. 23 Minuit, 0 24 6 m. ..10 - ^^^ .. 331/3 100 13 9 4 s. 4
.

9 S». 17

PoiMe-à-Pitre. U2/3 35 4 24 10m 4 i „ ^-France. 5 15 2 9 10.,. „ . 2 '

: _ _ - Il
_

-
TOTAUX... 50 150 19 10 20 Ou ij. 51 TOTAUX... 50 150 19 10 29 Ouij.51,.

. . . _
_J 1 L _

SEJOUU .. . , . H/J3 h. ou 11\ j. 7 h. — un i 5 j. 7 li. quand le mois ;i 3i j.

. _________ _ -
tj____

. ^ „ :

HÉCAPITULATION.

(1) Go paquebot reçoit les correspondancesapportéespar le paquebotde la ligue .principale venant de Sa "l Aller ....... • • • aq li,
Nazaîrecl destinées aux points mentionnés ci-dessus. lt no devru, 011 aucun'cas]

quitter Foil-tle-Franccavan
l'arrivée du paquebot venant de Saiiit-Nazairc. Séjour

• . . . ,
343

(u) Coïncidenceavec le paquebot vena.nl d'Aspimvallet se dirigeant sur Sainl-Nazahe.
„

netour 39 R

S; TOTAL 4oi b. ou 16 j. 17 h. |
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE
loRT-DE-FRANCE

A CAYENNE.

Service mensuel. ~ Viicssj,|,„icmciilairc: 8.noeuds5 par heure.
""""TTÎTTTMTIIirwrrii—mw m 1-

_H B

DISTANCES S | " —-=^«^ —- I g~ : " I
6 .«

.
DATES HEDISES fi IHTPC nein-r-* £ "a -B DISTANCES -g

,
~ _ "ià parcourir. g £ *ui.*ft < DATES HE1I1.ES « g MB w

^
DATES IJÊUHES : £. DATES HEURES g £

„,...... r *£ 'Z ' •* S à parcourir. £ ï » . «s =

-~"-—: ——- WC S ^ «.2. MSKRVATIOSS,KJ
sTATIOKS. fl£ des des ^ •

des des „J OBSEUtlTlOKS.
Lieues e e - , . ,

Q « « H; _: " a ' » « •
..nrhics MiI'" g-= arnvccs- omïMS- | Sparts, départs. §£ I Lieues S-S arrivées, orrivé.s. -ÏÏ départs, déparis. 'Il

."i.iriiK.5. yà K
. w — K1 ail,les r? ci * w-3

o f- ^ m I marines. K » H —'
1 3 3 i s . n _ o .

"
.

m' ' °
' , °

! r .. . .„ ,
._._; _____ _£_ °

.
9 10 ,, | , a -3 4 5G-7 8 9 10 il

' ''- ''• "• !.. h. ' '1" * ' ™"LT ""
L.

I
L.

I
' li. !..

ALLER. -
j RETOUR.

!

Fort-de-France.
* „ ,. 0;) f..(•). ' " " l° Dm- i C^cune (a)... • • • • .3 0 m. - j

Sainlc-Lucic. 13 1/3 40 0 M ,o.„, 2 23 Mi(1, 7
'„

' „ ]/3 „„ 20 4 8 m. 0 4 2.. 32
!

\ ...':[
Sainl^Vînccnl.. 20 " (iO x o--i b o «o6 2d 8s; 2 ^ 10s- 10 EcmLTari 73 1/3 220 2G 5 4*. 15 5 10 s. 32 |

La Grenade.
, .

20 2/3 KO n • o'r i n -., «-*' 7,u- 2 2?< »», 11 i PorurSpaii... 123 1/3 370 41 1 0 s. 6 7 Minuit. 50

PonnfSpai,,. 33,/3 I..10 12 M os. 0 „ , „. ]S Ll Grenade... 33 1/3 100 12 S Midi. 2 8 2,. U
D" ,2S1/» 3<° ** '

26 H- 6 2" 5m. 60
,

WW. 20 2/3 80 9 S 11, 1 D 1 m. 11

Surinam; .... 73 1/3 oon OR «O - r ,,n . A' "5 28 "" ° 2« J«- 32 Sainte-Lucie. 20 CO 8 9 - .9 in. 2 0 11m. 10

A ^.0 20 20 3». , . „ 20 Tort-J,Franco, 13 1/3 40 5 9 4 ». . « • 5
.I

.
« • | j

TOTAUX... 303 1/3 ,1,090 130 o-, ,r. ,-,.,, , „, ... n « . ,' ' 2l 154 Ou lij. u>J " TOTAI-Ï... 303 1/.1 1,090 130 ...,, 24 154 OuGj.ioli.
.

''"'i01"" s7Jl- »"3j. 15 h. — on 4 j. 15 11. rjuaiul le mois a 3i j.

(. ) Le départ a lien 6 l.eurcs aFés l'arrivée du paquebotvenantde Sainl-Nazaireet se dirigeant sur Aspinvall RÉCAPITULATION. '
Lo paquebotde celte ligue m, devra

,
dans aucun cas , quitter Forl-lc-Fr.ncc avant l'arrivée du panuclol ,„ ,,5,.,,venant do Saint^Nniairo. ' ' Aller ..;... i.. 10411.

Séjour •;.. 87. j

,- (a) La date dii départ do Cave.inc, au retour sur Forl-ile.-Fraiicc
, est st-ulo impéralire. ,' P.ulou'r '.

•
>5i" !'

(3) Coinridenroavec le paquebotvenantd'AspinwalIol sa dirigeant sur Saint-Kaiairc. », ' .".'"' *—
La durée du séjour dans los ports dWale est la durée maiinmin que la compagnieconserve le droit d'abréger * Dunes TOTALBJ'un voy.gc. .

.C 395 11. OU 16 jour. 11 II. f. 1

-1.1h.iiniUn jiluj|...t.«,;.»..m.iuJ.ii ii.in,ii,H<u_ «IU.III.M m .,"^,. ^u-ud,,^....,._.,„.
„SS5S5^^ _,„I|'|J,|,|„„_75SSF-I .11, — ,,,—,,.,.——, ' ----^H
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE

BEISMNT-THOMAS
DE LA JAMAÏQUE.

Service mensuel.
—- Vitesseréulementaire : 8 noeuds par heure.

DISTANCES '« 2
.

" M_
H^

DISTAKGES 2
.

| K_ '
= .

DATES HEURES 5 DATES HEURES: g g H K DATES HEURES % DATIS EEUEES 3 g
à parcourir. g| S 5| à parcourir. 5_ £ -g

ETATIOKS. J_ ____ || do des 3 des des * | OBSEAYAHOKS, H SIATIOIU. ,_
" IS do. des 3 dos des g § OBSEtwATIOHS.

Mille» * "° arrivées, arrivées. ' .£ déparis. déports. '. «* K Lieues ,,.., g-o arrivées, arrivées. .S départs, départs. § 2

marines. * g g "S marines. g g ™
_

1 a -3 i 5 6
. 7 8 910 il : ! a 3 a 5 6 7 8; 9

(
10 11

>'•',' 1>. b- î: ' b. ' b. "
"

•
j h.

,

I I b. li. h. li-

ALLER. | RETOUR.

..Sunt-Thoma.. ...... „ . . 30 10s.(l)j . .Januiqu. »
I

.
. . .

1 . I . j 11 0 m. . I

Porto-Rico... .
23 1/3 10 9 1 7 ra. 0 1 1 s. 15 / Sinliago «0 180 23 18 5 ni. 17 18 10 s. 40

i;Gap Haïtien... 126 2/3 380 48 3 )s. 0 .'3 7 s. 54 '' c.p Haïtien... 76 2/3 230 29 20 3 m. 6 20 9 m.. 3D '. I

' Santiago 76 2/3 230 29 4' Minuit. .17 D 5 s. 46 Porto-Rico.... 120 2/3 380 48 32 9 m. 6 22 3.. 54
I

Jamaïque...,. 60. 180 23 6. 4 s. » » , 23 , Sainl-Thomas.
I

23 1/3 70 9 22 Minuit. . .9
TOTAUX... 286 2/3 860 109 29 138 Ou û j. 18 li TOTAUX .., 280 2/3 860 109 29 138 Ou6j. 18k.

ISEJOUH.

. ; ; y0/t jlt Dll 10 j. 1/( |,t (Séjour à Saint-Tliomasdu aa au 3o.} Il
1 H

: : , i , ; ., -—-—-__. _____ — i
=~4

RÉCAI'ITULATIOîv.

(.1) Le départ a lieu 6 beurcs après l'arrivée du paquebotvenant do Saint-Nazaireet se dirigeant sur la Yerft-
,

Crui. Ge dernier devra
,

dans tous les caB, être attendu. Aller..
.

Séjour ; ' 354

,,_.., •
' Retour l3S

(a)-toincideneo.avecle paquebotvon.ntde la Vora-Crniet so dirigeant sur Saint-Narairc.
. . -, _____

' -L 53o ou aa j. a b.

. ., .:... . .
y

„,»_^_«^_______-___________ -
____-—•______! , _ .

.
t"1i'î——7"~

....... '
rss£S^SSs=_: -. - - - - =-
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DBl'EttA-CRUZ A MATAMOR'AS.

Service, mensuel. — ^iieSst(ili]cmenlaire t 8 noeuds par lioure.

.DISTANCES g 2 "
. K._ , DISTANCES £ p ' =^

g . DATES DEUDES < DATES IIEUDES
5 | B g . DATES nSUEES J DATES. I «EUDES g g

a parcourir. _ „ « S = H n parcourir, .S ï ~ j a -
STATIOKS, —.___--, *| des des l des des. | j -„---

I
0„. _—-. ", 1

-
>»» <•«

g
d" de' '«1 .'

O_E_YATIO.S:

—i«ucs _ _, .,./", c. « HM Lieues K_J , , ., w .., i'i s £
AïillV^ o arrivées, arrivées. -£ départs, départs, f: ci Kl'

. M;M.,« ^ arrivées, arrivues. "£ départs, départs. _ ^ ,marines. »lli,c5 g §"""'"_ H mannes. »""<» g- o «
»

.
' a 3 4 -5 6 7 8 9 ,o u

II
. a 3 k^. 5.6 7 S j 9 «p

1 "
b. !.. !.. b. b,

~" """ff "~~~\
I'- h- ''• I

.
i" b- I -1'- ' S

ALLER.
'

I
-

RETOUR. S

V-r».Cra. (i).." . . - .... | . 11 1». .
ïijlalani.)ras....

.' ' ' I » " li 8 m. •
|.

Tampico 71 3/3 215 27 12 4 s. 14 13 0 m. 41 [ïîTn.npieo 92 2/3 278 35 7 7 s. 35 9 6m. 70

MaUmorai.... 92 2/3 278 35 II 5s. , .35 il
VcuCruz (a).. 712/3 215 27 10 9 in. 27

TOTAU... 104 1/3 403 62 14 76 ouSj.éli.
j|

TOTAUX.. 166 1/3 493 62 35
,

97 ou/, j. 1 b. J

S-Joun à Malomorns
,

du 14 au 6 du mois suivant . . 019.b. ou 3,1 j, i5 b. ! SÉJfnm à Vcra-Cnu.
;

a8 11. 1 ou ,4 j. b. |

RÉCAPITULATION.

(1) Départde la Vcra-Cruz aprèsl'arriyéodu paquebotvcynnl dû, Sainl-Naiairc Al!*r. <
7C h. |

Séjour
• ; . •

^ 19 H

(u) Coïi-cidencc avec le narjuenotrcn.rantà Saint-Naaaire, Belour,. 97 B

-.---- ' y
\ Gg_ ou 38 j. _o li. fi
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L'ouverture des lignes dont l'itinéraire est décrit dans les précédents

tableaux aura lieu comme, il va être dit:
Ligne de Sainl-Nazaire à Aspinwall, le 6 août

;
. bPremier retour d'Aspinwall, le i" septembre.

Ligne de Sainl-Nazaireà la Vera-Cruz, remaniée, le 16 août ; retour de
la Vera-Gruz, le

1 3 septembre.
Ligne de Forl-de-France à Cayenne, le 23 août, après le passage du

paquebot se rendant à Aspinwall
;

Retour de Cayenne, le 3 septembre.
Ligne de Fort-de-France à la Poime-à-Pître, le 23 août, après le

passage du même paquebot;
Retour de la Pointeà-Pîlre, le 8 septembre.
Ligne de Saint-Thomas à la Jamaïque, le 3o août, après le passage du

paquebot allant de France à la Vera-Cruz;
Retour de la Jamaïque, le 17 septembre.
Ligne de Saint-Thomas à Fort-de-France, le 3oaoûl

,
après le passage

du même paquebot;
Retour de Forl-de-France, le 18 septembre.
La ligne de la Vera-Cruz à Matamoras s'ouvrira par une traversée

isoléedeMatamorassur la Vera-Cruz,entreprise le 6 septembre, en coïn-
cidence avec l'arrivée dans ce dernier port du paquebot parti de France
le 16 août.

La première expédition de la Vera-Cruz aura lieu le
1 1 septembre.

Des agenls embarqués seront placés sur les lignesde Sainl-Nazaire à
Aspinwall et à la Vera-Cruz, ainsi que sur les lignes de Fort-de-France
à Cayenne el de Saint-Thomas à la Jamaïque.

Le service des dépêches sera exécuté sur la ligne de la Vera-Cruz à
Matamoras par le commandant du paquebot, et sur les lignes de Saint-
Thomas à Forl-de-France el de Forl-de-France à la Pointe-à-Pîlre par
les commissaires-comptables de la compagnie, lesquels feront office d'a-
gents des postes embarqués el recevront, clans leurs rapports avec l'Ad-
ministration, le titre officiel

«
d'agents des posles auxiliaires abord».

Des agences à terre, semblables à celles établies déjà dans les ports
de la Vera-Cruzel de Santiago, seront créées aux escales d'Aspinwall,du
cap Haïtien, de la Havane, de Matamoras, de Porlo-Rico, de Sainte-
Marthe, de Saint-Thomas, de Surinam el de Tampico.

L'ensemble du réseau sera placé sons l'autorité supérieure du com-
missaire du Gouvernement à Sainl-Nazaire. (Décision ministérielle du
12 juin i865.)
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2E DIVISION 2E BUREAU. SERVICES MARITIMES.

LIGNE DU JAPON. -—OUVERTURE DE CETTE LIGNE.— ORGANISATION.
ITINÉRAIRE.

lin vertu d'une décision ministérielle du 20 juin 1865, le service
d'embrnncbemenlde Shang-Haï à Yokohama, prévu par la convention
pa>sée, le 2 juin 186/i, avec la compagnie des Messageries Impériales, sera
mis à exécution le 5 septembre prochain, en coïncidence avec l'expédition de
Marseille sur la Chine du 19 juillet.

L'ouverture de ce service ayantdonné lieu de modifier l'itinéraire des
paquebots de la ligne principale de Chine, le tableau qui suit vient en
remplacement, de celui qui a été inséré au Bulletin mensuel n° S6, d'oc-
tobre 1862.

Un bureau de posle de plein exercice sera établi à Yokohama, afin de
pourvoir à l'échange régulier des communications épistolaires avec le
Japon.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE PRINCIPAL]» CHINE ET DE SES PROLONGEMENTS.

.
.,.'-,, P, -noeuds 5 psrheiir.cde Suer, h Hong-Kong.'

Service mensuel. — Vitesse r<-glcmuilnicI " lioeutlspaivlicurode Hong-Kong à Yokohama.

iUlSTASCFS
^ è tc~^ \w\ DISTANCES "; £ S "^
g DATES DHU1.ES % BATES lIEDItEs' g =. , = •

"mS "^^ £ ""^ "^^ g S
.

n parcourir. g _2 S =5 1 \ ,«g
.

« parcourir. S J:
- - '•» _ 5

.<*«». .________.. ° I-' JCS <W ^ d0' ^ g^
OBSCTVIU ,s

| ' TAT10.5?"
________

|| doS i,!*
_

<"" d" "J O»SK«T«t0KS.

Ur",;S
Milles.

^
arrivées, amvée.;.

J
départs, déparis.

|f
.

I Llc.,,0S
Milles-

| ^ «mécs. arrivées. .| déparis départs, ïj
j

ll.orillos. -S g g'~ marlllïs. r. » "" ï
a "S . B

- .
' a .' 3 ' 4 ' 5 G , 8 ,,> ,0 " M :

|
1 .___=

_____ _________

5
n

G -J_ 8 9 '" " '__ - -__ __ . __ ___ . ^ _ __ ^ ,__
j j

,, ,__ |

' ALLER. j RETOUR.
:Mantille

» , .. „ 1 „ !
.. )t| 1 2 1. »

' 1< lia.ua j • \ »
1

»
»| 13 I 6».

Mcsmo 1902/3 572 00 22 2 m. : S 22 10™. 08 1 1 ,, C-II..Ï.
, . .

313 1,035 115
.

IS 1 s. 'il 20 h in. J6
Al.-_.Klri..... 278:4"

836 88 20 2„, )
. . . «S 1 .

U«i
'• 2.U) 2_<J- " 800 SS 23 10,. 40 25 2... 28

]

__
I s 0

305 015 ll(i 20 2». 21 30 2 s. 120
| I .««.ri-... 212 1/3 037 67 3 - <)..:. 24 4 B m. 111

TOTAUX... 405 1/3 1,408 14S 1 S 150 Ou G i 1 ! 1 , .c de-Gi.ll.s 5"0 l.t0u'15S 10 lis. 31 12 G m. 1SB g

I , . .. 7112/3 2,135 221 21 2 a. 12 22 2 .11. 2 6

... . ,
"~ '' ~ ,., 01K, 430 ' 1,308 137

.
27 7 s. - . « . 137-

transbordement
à Al.xan.lric i j I " ' •

'
..et transit par ; | - j TOTAUX.., 2,776 2/3 S,330 885' 172 1,057 Un «a j. 11..

l'isthme de j : '

i
,

[ Ir i4mi.lemc.il '
j I AlcN.in.lrki

c j CI transit 1..-11-Suc* • , „ » ., ! 27 i 5. . | l
I - il 1 'IA c 430 1,308 137 3 0 111. 12 3 9 s. 140 I c?""0 'c

41 '
Poiiile-dc-Gallcs 711.2/3 2,135 224 13 5 m. 21 14 5m. 248 " :" ' '."".
Siugapore 500 1,500 15S 20 7 a. 2'1 21 7 s, 1S2 '
S"'K™ 212 0/3 037 07 24 2 s. 21 25 2 s. (Il ., ,. .in v.-i-Tlung-Knng.... 305 015 00 20 2 s. 24 30- 2 s. 120 Mwandrio « - • » -H Muli. .Sl.a.VlIa?.

• .. 266 2/3' .800 88 4 6„i. 24 5 G .„. 3 12
I ) "!»;', 2"S 2 3 83fi Sli 3 * '"' b 3 )0 '"• °J'

Yokohama..... 345 1,035 115 10 j lu, 115 1
| M ™'«« 1*2/3 S72 00 5 10 s. . . . 60

TOTAUX,. 2,776 2/3 8,330 885 ....132 1,017 Oui., 1.
j To"-... 409 1/3 1,408 US 0"............... 154 Ouoj.ioh.

SÉjouu 80 li. ou 3 j. 17 li
I

_

Il
•

NOTA. S 1". Les dates el liera» dé départ de Marseillei, l'aller, de Vr.kol.aina
, de Sl,a,,R-HaIet de Ilo„0 K . . 1

I
S 5' V° P'1"")'»'=»'««*-" *° H-Ag-Kang à Sl,a,,g-Ilaïne d, vra quitter Hong-Kong^u'aeris l'arrivée d» paqùeliol

an retour, sont impé.ativej. ïouteiois
, eu cas de relard survrnu dans la n„vigali,„, el de nalure à coin,, on tt c

j "n""[ J" S"«- ^ Vaqi.el.ot all.m. de Slin..B-Huî a 1 oMiama lie deva quitter feliaiig-Hu, qu après 1 airivee du
la li»itcilela .lalcdudépart, la durée du stationnementà Volol.ainn, Sliang-llal et IIourr-Koiig

,
aurelo. s a

l«qu„otvenant do Hong-Kong.
d,-terminéed'un commun accord enlro l'agentdes postes embarqué, le commandantet l'agent ue la couplant, i-rrriv:
sans quecette durée puisse dépasserle délai de stationnementprévupar l'itinéraire. ttluLAtllLX. IV..

Sa. Pendant la mousson de S. O., c'cst-::-d:r'ipendant 1, s mois d'ayril
,
mai, juin , juillet, ao.it et ser lan 1 ( Marseillei. Alexandrie.

.
loGh.

;
les départs de Yokohama, de Shang-Haïet de lîong-Kony, au retour, serontdevancésde deux jours

,
à n 01 s p-e Àloïaiidrîe à Suez t iransit) " 38

la durée rçj>lenieiilaire de stationnementn'ail pasclé épuisée.
- Suer T Yok h-ima 1 017

S 3. Sauf les réservesmentionnéesdans lo paragraphepremier, la durée des séjours dans les porls d e c le 1 Séio ir Sa I
indinuéeaux ilinéiaires, est là durée maximum

,
nui nniirra élre abrégée d'un co.ilinun accord entre l'a„c H des ., . , . 1

posles embarque, le commandantet 1 agent de la compagnie.Cet accord comporte , notamment, la f. culte de pro Su. z à A'exandrie ( Iraiisil'.
,

41 I
.

filer de l'avancequi résultera du retour périodiquedes moisde 3l jours-, ainsi que de toute avance obtc .uc oiJ 8 Alexan liie à Marseille
.

l34 1
;

la navigation
,

naufle cas do date impérotivede départ. I
S 4. fin cas tle relard dans l'arrivée à Sl.ang-IIaï,à lîang-Koiig et à Pointe-de-G-.tï!es,aux voyagesdo relour, ____ I

.des paquebotsvenant do Yokohama,de Sl.ang Haï et de Calcutta, le maximumde l'attentesera de 3 jour., pic s s D3IU--ETOTALEd'un VG\a«e......-."..' a,55a li. ou 106 j. 8 11. il
au delà de la date réglementairedu déparl. ^ ° Il
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1" Dmsiow.

a* BUREAU,

OBCAMSATIO*"
LOCALE.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer li^réscnt
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y contenuscomme étant de na-
ture à intéresser le public.)

K0MS BUREAUX BUREAUX
BBS COMMUNES I

DÉPARTEMENTS.
ou

QUI LES »ESS_RYBKT QUI LES DJÎSSEUVIIIOXT 0BSKnTATI0KSi

autres localités, «n ce moment. à l'ovenir.

i a 3 4 G

Avcyron GaLrîac Boiouls Espalion. j

Idem ........... DionaCp section d'Espa- Bozouls [exceptionnelle- /dem,
lion. nient), g

Gard HaniUrcll* {!<'), sec- Saiiil-Clinptcs........ Saint-Génies-do-Mal- Exceptionnel- 8

tion de Moussac. goirea. loracnt. 1

r
Rnc de Créleil (entière)

ou Chemin de terre ;
L avenue des Marron-
I niera (entière) ; rue

1 Bcrnier (entière) \ rue I
I Seine. ' des Corlieaux (en-) Charcnlon-lc-Ponl..... Joinville-le-Pont Exceptionnel- 1

J lier. ); chemin Vert
;( lement. 1

1 chemin do Prestes; loi fl.

f .lotit dépendant, de lai i
r

! commune do Saint- j g

\ Maurice ., ' g

Taru -'. Brazîs, section de__ac- Laveur. ,.....•. SL-Paul-Cap-de-Jou_.. Exccptionnul- |
Brazis. lemeut. |
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j" DIVISION.

1er BUHEAU.

Correspondance
intérieure.

CHANGEMENTS

l'HESCltiTS DANS L'EXPEDITION DES DÉPÊCHES DBS BlUlIiAUX AMBULANTA

POOK LES BUREAUX SEDENTAIRES DES DÉPAB'I'EMENTS PENDANT LE MOIS

DE JUIN l865.

,____ ^mm___-»___a_--....
DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

STATIONS BllBrAM
BUREAUX AHBULAfiTS BUREAUX

OU SOllt livrées ' BUIIKAIIX

_cs
ambulants

expéditeur». sédentaires. nouvelles dépêche». expéditeurs. sédentaires.

I

LIGNE DU Non». I

, I
,,

I / Il l'ari» à Quié- 1 La Basséc. IIl 11 vrnin. 1

LIGNE DE L'EST.

l'aris à Strasbourg | Badonviller I Lunévîlle. Paris à Stras- Kurrullo.
SFonlonoy-le-Cbâteau..

. . | Nancy. boi:r£ "i"-
I Correspondances

Ferrellc < à diriger en passe
| | AHlich.
( I.o Tliillol 1

l'aris à lîàle î Saint-Maurice Lure.
{ Bussmig )

l'aris à Bàle 1 Faucogney (1) 1 Port-d'Atelier.
Langres à Paris | T\'ogcnt (Haute-Marne).. | Foulain. |

LIGNE DE LYON-BOURGOGNE.

| | - Il » 1

LIGNE DE LYON-BOUKHONNAIS. I

I - I - Il " I

LlGNF. DE I.A MÉDlTEHISANÉi:.

? Aizonnc \ i

:
Bran,

'j Yillasavary
I Mirepoix'

>

\ Larroquc-d'Olmes
\

.
R Lavelanel

\ I Salles-sur-1'Hers I

t ! f Yilleiranclie-dc-Lauragais I

';., f ara6cun à Carciussomic
, / Bozicgc 1 Ciu'assonne

. . . . . " " I
j

I
\ Bclpcch j I

,
* I

.
-, Mn7.amct i J

:

_*
i Clialabre I |

1\ l I Castrcs-suv-i'Agout 1 I

-\ | Koix i
'?_ B

Lagrasso ]|| 1 Cnsteliiaudary j

i h—-——-——
— ;

l B Bépècho Hvi-éo précédemment à Luri-. I

5 B_LL. M13NS.N0 118- 10° VOU '" 22
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DÉPÊCHES GRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES,

BCjREATJI A*JJ0_LAKT8 »pI\EATîI où SODt livrée* BUKBAWA JÇBEApX
i amnulanti

expéditeurs. «édontairos. nouvelles dépêches. expéditeur*. «dentaires,

LIGNE DU SUD-OUEST.

LÏGNT; DES PYRÉNÉES,

Bordeaux à Toulouse,. ..
! £*-*«'-Ariége.'.

. ...... Toulouse.
\ Bagneres-dc-Luchon.

. , .
Idem.

Cfttie à Bordeaux..,,.,, Villefrçnclio-dc-Couflcnl. Narboimo.

f Caulercts.. Bordeauxàlrun
Iruu à Bordeaux ,,,..,. Barrages-Lu?. Morccn*. Roquefort.

Lui-Soint-Sauveur j Iruu à Bordeaux )

Bordeaux à Cette,
. .. , .

i

> Roquefort Lançon,
Cette ;\ Bordeaux,,...,.;

LIGNE DE L'OUEST.

Nouant ]

,
Le Merlcrault !

. „Paris a Rennes < Courtoroer ... .
( ^pupa* ?sns » Brest.. Onoudai.

Ste-Scolas8c-sur-Sartlie •. ]

( Çorresppndanpes
Paris à Rennes Baxoclic-sur-Hoènc.....| ù diriger on passe

T Morlagno.
Paris à Brest Parie a Nantes. [ Le Mans.

,_ .
i Pezou 1Pans a Brest J Vendôme'. j Chartres.

. , ,
f- Correspondances

Pans a Brest
_) Souj

. ,. J " diriger en passe Paris à Rennes. Plancoèl.
( * "i Montmirail-

Brest a Pans.. ) (
sur - Sarthe.

LIGNE DU NORD-OUEST.

i Fonlenay-Saïnl-Pèrc
. . . .

) .' Eroglie,
Paris ou Havre %f Magnyren-Veïin [ Mante», j MoiitrcuiM'Ar-

f. .ScpteuÙ J l gill«.
1 Tlnfaerville.
I Pont-Audcracr.

Caeu à P.rî..
.

{ Çormeillei.
1 oaiiit-beorgCB-
I du-Visvro.

iHavrcùJWÏw
0 5iovr« [ i*r envoi. ) Rouen.

f^eUr*?n
\ ' l bivcrville.

\ Brioniic.

n > n Àrtrenccs.'.Paris fi Coea
-

<QuUlcli«if Ecrnay, ^aen a Pam .. Tr*ar|)

".Paris au îînvre a* IPorit-Âudemer.. Bcuzoviîlc. '
8
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1 DIVISION. nui* CORRESPONDANCE

— MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUXAMBULANTS pESDANT LE MOIS DE JUILLET 1805. _™____^™^^I9-
»• »•

^~~"~' '^^
:

I
;,. s. 2.

A B C D E F G H J.
^

A B C DE F G H. A D C D E.
°°~° '7~BTDT~1ÎTG~^.' "A

B C.
D~Ë

F. | E F
GP ""

A B.
"^TÎT^

SECTIONDE l'AIUS À CALAIS* Auxtrrc, Épernay,

r- '"" m. '"-- _IIL«I -^. __
i°fin*„„,

»
Montaroîs, 8

E: P BrcsL, Bile, Ei-quclmcs2°(H) b > B

~z _» i_; - Givet (3), ouïssons.| g Pari* Paris Parih Paris % §
i
Clïerbpurg, Je Havre 2°, -

"* g i S E ClermoiU, Marseille ^T',,
- ^ w

"m ^rlmcli
^ « ___,

P ' -Qoicvram (2}, a Nancy 2°_3).

g | j S Ly»". *<™>-
.

Lia»

S S • i 5 i ! = ï -.Mru-seill*, Da»..»Amic„,. ^^ ^ ,, liucs)<, àlaMéditem* '

5 Calais 2°. Calais 1" i g Périgucux
,

" &>rde.u*a iru». ' -
-< I t — Maçon

j ~ Nantes Bordeaux au Mt.Cenis.
J à Toulouse,

_ —bordeaux1°. Bordeaux 2°. Strasbourg1°. Strasbourg 2°. *~
, „ —

Nantes Nancv 1°
* l,\oii u . Marseille >n i \ ^""^J ' •
i Bordeaux " ihÇoTi. aQuimpcr(i).

I i Celle(j). '- La Rochelle
I

_______ _________ „ _________ ___
i CaiCMson.iP. a Toura (l). ^^^^^^I

1/ ^ i " S- 'J h- H L- D '' B »• B c.
I 11)..!, H. .. r. C b. ...D...J-. G f.- ...B...1,. C c,?• 2 h 1,. A c A....C. E B. A b E....d. ?

_
,,

»"•»• "••_-,•
.

A. c ..E...J. ...E...g. A n. D d.'

.

»• ? F j. B d B....d. F 1,. B a. C .." [-
3

"i'"l' •?••__• B a . .
.F ... .. .. .F.

. .

I.
B b. ...C...

•f £ »• c « C....C. G a E....b. D c. i ; 4 c a G < ..C...1,. D f. .. .G... f. .. .A ... a. .. .D... d.

V ? J........0. E g E... g •A----V » » D. c. j • 6 A _. E é, B a. F e. F c. A a. D. d.

S
•••A---.<L 1 ]> K... B I. A b. E.....I. 1.

? B d F ,=
_

c ]_. ...D...f. G T. B b. ...C...c.
?; 8 •••1J " G 3 G " c » » « G c.

_
s r i G c A c .E...d. ...E...n. ...A... a. ...D...d.

P" ,2 --S '' ? »• .....H-..1. £....r. E....b. D ,. J, g G......a. G......O. ...à c. .. .L... ^ ..y.
_
g

_ ^ __^' ?° ...M.... g. J... 1). A c t..... g. -A e. C c. ; , -__, A ,E...fr. ...C...b. D f. ...G,..f. A a. D d." ...E....1,. ...A c B d F.... h. B. a. D c S
__" '{il

F 1, A.... c E d. Ë g. B b. ...C.c.
=• 12 ...F j. ...B. ...d. C , G....a. A b E....J. i '"'

i.,
•••»••• *• •.i---''- » Ç- ';••• • e ...D...d.

: i q p J ,i .-, ,. ,, , .. .. ^ in. il ... G ... a. . . .
G. . . c. 15 a. 1' e. i e. ...... . a • • • • *^ • • • " •

J. 3 '••G.... a. ...C.....C. D f. ....H....1, B... a. G. c. yi _..D...]_, ... n... f. C b. ...l)...f. G f. .. .B... b. C c.
!•

in
...."....b. ...D I. E p. A c E....b. 1 j

J,, ,4 A c_ B ...A...C 1..K.-..d. ...E...B. - a. D. d.

D
îo A" r-"*K""l8' r r « " n S s- 1& B d' F b. ...B...a.

. .
.F .. . e. .. .F ... e. B b. .-. .C .. . c.f' ]bn t a' ••• ••'•1:' S a. C «. B a. D........ | D _0 c G ...C...b. D f. . . .G.. . T. . . . A. . . a. . .

.».
. .

d.]' f. "• <?, J' «•••)' '• A b. E.....I. | |. ]7 D
___

R ,. A c. j;
______

...B...1,. C o.
"• f, ^ '• ••"••? *-?• ï «. B....... C ». j ,„. ]8 ...A...c. ...E...B. B a. F e. F o. A a. D. d.
T li 1:::::::E-. À:.^::-.-.-.Ï:::::S/.v.t: k:."::;:*: À::±-.::Ï: S-;:;::;:-: ï ;- j; -?--- -f1 c'A-V -S-a" G"i-,r-B"A-/Ï- :::D::;d:

D
\i S i°" n ï r'"-ig £•••;• ^ ]'- •'•L""d' 1 ». 22 A ,. E g. ...C...I.. D f. ...G...f.cA a. D d.

.
'• ikr J"- V J- ï G a G,...o. ....E....b. D t- | , 24 c 6 B F 0_ jr e_ ...A,..a. ...D...d.

iS •••? V ® ^ « ï r'-"f
A

i" »-r~'\ I '» 26 ...A...c. ...E...g. ...A...c. ...E...d. ...E...g. A a. D. d.|
: J. 27 ...Ci. H a. B d K...1,. A 1,. E...,d. | 27 ...B...d. . .

.F. . .
b. .. .B. . . a. . . .F. . . c. . . .F. . . e. B b. ...C.e.g

i" Il "p f' '•-;••• >'• ^ I «••••?• E. ...a. C c. Kg,
v 2g _c___n ...G...P. ...C...b. D f. ...G...I. ...A... a.

...D...d.|
> fa •; ]'- ••A----^ D f. ...B....L. l,....b. D c. m

,s. 2<J ...D...J,. ...H...f. A c. E d. E g. .. .B... L. C... ... c.
I

:
f j? --^ ^ •»•• <1- t, g. A c. A e. G J- fc

,). 30 A a>.E B _..
F c. F e. A a. D d. I' S1 "-G "' "'(' "• * h- B <>• JJ d- D ' m 1. 3] B d. F h. C b. ...B...I. G f. B b. ...C.e.i

OBSERYAp TIQîIS_
Les cbilTres 9 , S , 5 , l\, 3 el 2 , qui lîgureut en lôla du tableau

,
indiqncnl le r.ombrades brigadesou des séries d'ar'1

gées allornativeraenld'un même service Sous ces chiffresson! indiquéesles Lettres distinclivesdes brigadesou scrir!-I

— Les bureaux ambulants sont designés au-dessousdo ces lettres ; ils sont groupes par colonne, en tenant compte1j
1 ° du nombrede leurs brigadesou séries; a° des Lettres qui leur sont propres.

I

Dans chaquecolonnesont indiques los jours de départ et d'arrivée dos brigades ou séries.— Le départ est désignej>'
des/jeft(c< capitales,comme A, B-, C

, etc. ; l'arrivée
, par des caractères romains,comme a , b

. ci etc.
(1.) Le voyage aller et retour des bureauxambulantsdo Bordeauxà Cette s'accomplîten deux jours au lieu do-lw"

nu conséquence
,

les indicationsde l'arrivée doivent être remontéesd'une ligne.

(f) Le voyage aller et retour des bureauxambulantsde Paris à Erquelincsa0, de Paris à Quievrain el de Paris aGi-
JLl. s'accompliten troisjoursau lieu de deux; en conséquence,les indicationsde l'arrivée doivent êtreabaîsscosd'une

[2) Le voyage aller et retour des bureaux ambulantsde Forbacb à Nancy 2° et de Nantes à Quimper s'accomplit
K"Kla même unit; en conséquence

,
les indicationsde l'arrivée doiventêtre abaisséesd'une ligne.

I'l) Cliacune des brigadesdes bureauxambulantsde Nantesù Quimper et de la Rochelleà Tours effectue deux voyages
1° siiilci. Ainsi la brigade B accomplitles voyagesdes1" et ) juillet

,
la brigade A les voyages de» 3 et 4, la brigade B les.

,0ï»Re>des 5 cl 6
, et ainsi de suite.
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55* SUPPLÉMENTAiiBUNUEL-DES FRANCHISES.
FRANCHISES

8T CONTIHT1IHI,

.OAT*!."» DÉSIGNATIONDES FQNGT10NWA1HËS ET DES PERSONNES
^^ ^UME ARRONDISSEMENT, I

f '
dés ""'" -*—-—-T—- „-lf..i- '" " ; - ! J, laquelle ilMOHMhIFTIOllOV «Bsson NUMEROS DATES

P'P- : <«0*..i. i «*,nE-..«H«h
«*™«HKW»-. «tAMULiiôSateoiDA», la' 'iLm^tZ

' d"
du a indiquer do service ^jjBspbSbAsoi la correspondance ,„»„.,„,„«" D» iiicisiôS»

Manuel leur h la colonne i des fonctionnairesel des personne,
clcutat valablement«mtre-s.gnce ÉTATSBB CI.COXSCMFTK».

'<""
, . ,

d" 1*1>I«»* <>° 3 désignés
,„ franchise ' c.rculcen franchise.

___^-^^___—.^—^ ministérielle,.
(•„„, correspondancedo service. du Manuel dans la colonneci-conlro doit "" T "" "Numéro!

cliises. ' des.franchises» doit être remiseen franchise. ;<rc
présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Page».

1 '...
.

,»
,

,3 4 5 6 7 8 9 ° ._^____ _ . _

-, •

...

! '

,/ Receveurs générauxdes finances." S S. B. »
Arr.S. pr... . • i:ijuinl8«S.

45 CbefsguotteurJileSposleselcctio.se.E (au-dessousdelà1 >
feaplibriqucà. 6= accolade). <ri I

,.
i Receveurs pniticulier»dcï finances." | S. B. «

Arr.S. pr... . '"•'»•

' 333 T\iâlk«n ginir,,,!fa li„„,,ces.
. . . .

I (en regard du Chefs guotlcur, do, poste, élcclre-.émapho 1B. . Arr. S. pr... . *
«"»•

contre - signa - riqucs.* j

t»i«). ;J

331 Receveurs ntirUciillefs des financés.
.

F f *ii rrrtrd ,1,. (-1 r •• i 1 .,,,<: n i o . Un» I
i t en regaia du Chefs guottoi.rs des noites clcctro-sénisliho 5. B.

. . Arr. S. pr... « " "'"' I
contre - signa - rique»:* ' l I
taire. ' =l I
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13» SUPPLÉMENT AD TAKip .jjNÉRAL DES TAXES
QDK-.BOITENT PERCKVOIB LES BUUEADX 13K POSTE DE LA FBANC1ÎET Dr ,AJ,r.iïJUE POUR LES COMUÏSPONIMNCES À DESTINATION 01! PROVENANT

DES COLONIES FIUNÇAi8Es
lT DES PAYS ÉTRANGERS.

1'
, „ . „

CORRESPONDANCES
Ci -nlFESDE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS

I
g DusicxATioK DESIGNATION "' M''^ I

-W ,_. PAYS
1 lï*

POURLES PAYS Dl'iSICj,!
-s J,A 2e COLONNE. BKS1GKES DA^S LA 2* COI.OHNE POUR LA l'RAÎiCE. I

îo , •
qui iieuvont Sl.ro cebangés

. Ti„,b« Timbre _ , .g, »ï «S'..>n,.S on do» voie,
, TaM ^ la*,, percevoir3 S employées Bnlre la France g sm-li,,,.

, _ , . ,
S lj,m"°

par""S * 5,
. ,,. ,

SÊ d.d."' J'aflVanclusscmont g J
pour chaque. OBSERVATIONSS» i,m,r,a elles pajs désignés 5.5 de talrf i percevoir §1 de d'origine
' ' ™'

8=. lransm,sS,on dans la 2< colonne, 1 S
„ „, ,.

p.,:,,
pour chaqueleltre ^ "î

.
VJZ„ objet nonaflraneh,I.Sr des ,..,.. <3i Unranelm- .,„-„?„,. g g l'affranchis. â„ objet,

g "S
,

P" 1» voie indiquée U = ,„„' ou paquet u g .ffr.„el,i,
.

ou
_g de provenance. eorrespen- - ^^ p(,r,a„t „nc adresse £

,
jusqu'à

g dancos. dans la „ colonne. .i "<-'»<»' l-airr.ncUi,. '
nI..;c..i;Are J 5c"""nl' *»«- partiellementaffranchi.

>K iciutni. 1 * ~ nation,_J
,

,.,„a 3 4 5 6.,
7 8 9 10 il 'ia i3

t Lettres ovdïimim Fac. Domination. ]>. D, j 70m,i.par7 1/3 gr. A. (d) Fnc. Dnalinalion
.

P. I). 90cent,par 7 i/agr, A.(d) (rf) Les lettres iiisullisum-
:

' ment affranchies au moyeu
tic timbres-posles français
sont taxées comme nouafiVan-

! ! Droil lise de 5o cent, en . cliies
,

sauf déductiondu prix
1

1 «... B 1 r»n ,-.
* ««do la taxeapplicablej deeestimbres. (Voirlesobser.ljCl!"'!Scl,ar^ 0W' DMl,»ali»0. p. I>. j à une JeUre ordinaire OM. Destination, V. Xi.

» vMiomi
prfliinLirPs

,
S i*.) I

j î affranchie du même I
,4.1

, Yokohama Voie de Sue
J

?
^ I

Lis. I \ I
1 i Lchanlilloiisde m.' rdin»- ru 1 ~

ïI I jjj.^ 0I)1- DciUimlion. P. U. j) iSrcnl. par *opr 0bl- Destination. P. D.

f i Imprimés de toute nalnro %
JaI!0n <

\ «n feuille*, l.mr.lu-', ou
[ Obi. Dc»tiiM,lion. P. D. % i3 «ni. par /,o sr. \I.

. .
Obi. Destination.' P. D.

1 relies. , I i

j Lettres ordinaires.
. ., . .

Obi. Yokohama.. P.P.
„

|" 7° «ml. par 7 i/a gr. A. I7". Destination. P. D. ç,o renl, par 7 1/4 gr. A. (0) (e) L'affranchiMniBont peut
i is (e) élic opéré, soit par l'inter-

î t % médioiro d'un couespondant
1

1 Kcbait'11 î I
^ résidant à Yokohama,aoit au

41 \ Le resto du Ja ÏOI, Voie de S ,.

J " dises.
T!.

.

! ^" """ OW. Yotoliama.. P.P. | ^ mat. par ^0 -r Obi. Destination. P. D. « moyende timbres-p^tes frau-

I Imjiriincsde toute nature Wf.
I on feuilles, brochésoui Obi. Yokohama.. V. Y. K l3 w>u. par iïo çr. VI.

. .
Obi. Destination. P. D.\ reliés } P| *" f (, \
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MB*.

JuiN i865,

connEspoxbAxcE
^TllAKCÈM],

NOTA. L'Administration des pnslts fait tout ce qui est «n son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâlimcnts en partance pour les colonies uL autres pays d'outre-mor ; mais elle ne saurait affirmer cependant

queles Itàluncnl*ei-apres désignés partiront cxaclcmcnl aux jours indiqués.
Los directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés Jreproduire dâïie léiirs fcûillëi lés rénèèignbiiïcïïU y contenus curofue étant de nature à intéresser lo public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6R colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie îîâtiment à voile. | C. signifie Commerce.

- ; _- ^TT
; ^*j

NUMEROS I)A.fES POLTS KÛMS NATURE TON- CAHTAIKr.S,
d'ordre. n'S ' ' dcsdéparls. de départ, des bâtiments. .d(ÎS

NAGE. armateurs
batimerita. où agents.

I a 3 & 5 678
: ™' " _ "''' — "

' " ' ' ' " "'" ,8
S l*r. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1). I

1 Guadeloupe i6r juillet.. Le Havre.. Jules Y 300 Rose.
2 Guadeloupe aft

. . . .
Idem...,;. Marie-Cécile... Idem.,,,., 400 l'iatnhart.

3 Martinique i5 Idem Jules-Bordes
. .. Idem 400 Hulot.

4 Martinique a5 idem Etoile Idem ..... 200 Mahc.
D Réunion i";. ; . . ; ; Idem».

.- . t i
Quito;

>. ; .
Idem-..

. . ; .
550 Pculvé. !

5 2. — Bâtiments partant, des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).

0 llahia J*'juillet.. Le Havre.
.

Pîseo V 500 Lafon.
7 Buenos-Ayl'es 20 ...... .

Idem Saint-Pierre..
. .

Idem 1,000 Pcrtjuou.
8 Cartiiagcnc 3S Idem.m.. Sainte-Marthe.. Iderii

; 300 Péulvé.
9 Havane 5 Idem Flora Idem 300 Cor.

10 Lagunyra i5 Idem Péré Idem 300 Dumont. |
II Lisbonne ..;. 5 Idem Villc-du-Hnvrc.. St 000 Aude.
12 Lisbonne 35 idem YilIe-de-Bicst.

.
Idem...... 000 Grosso».

13 Lima y,r) Mem Ccylnn V Î350 Penlvé, |114 Maragunn 16 idem F'jrnand idem 250 Corduan.
15 Montevideo 20 Idem Ahd-cl-Kader.

. . Idem G00 Frémont.
ÏG New-York 30 Idem Mercury Idem 1,200 Qurcncl.
17 Para iô Idem FernLnd Idem 250 Corduan.
18 Pernambuco 5 Idem GuillaumeTell.. Idem .'J(J0 Masurier.
19 Port-au-('rince.

, . . 1" Idem Chevreuil Idem 350 Dumont.
20 Porto 10 Idem Alarme idem 100 Isabelle.
21 Porto-Cabcllo i5 Idem Péré Idem 300 Dumont.
22 lîio-dc-Janeiro

. . , . j*r idem Commerce- de- idem 050 VVanucr.
Paris.

23 Rio-dc-Janeiro i5 Idem Union-dcs-Char- Idem 650 Masurier.
geurs.

24 Rio-Grandc-du-Sud, ifr idem Fleur-dc-Marîc,. idem 250 Masurier.
25 Sainte-Marthe

. . . .
26 Idem Sainte-Marthe.

.
idem 350 Pculvc.

20 Saint-Thomas iô Idem Péré Idem 300 Dumont.
27 Trînidad ou Port of a5 idem Havre Idem 200 Masurier.

Sjiain.
28 Yalparaisn ] o Idem Mozart.

. . . t . . .
Idem 000 PeuUc.

20 Vera-Çrua 10 Idem Portn-Coeli idem 550 Oriot.
t______B__________g<_________wa___MMF____a______^^

(1) Les habitants de la Fronce peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimée do tout*

riaiurc. L'affranchissementest facultatifpour les lettres j il se compose du droit fixe d'un décimo pour port de voie
de mer, et de la taie territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids circulant en 1* raiicc
de bureau à bureau. Les imprimés doiventêtre affranchis jusqu'auport d'embarquement désigné dans la 4° coloimo,
à raison de à ceuLÎmcs par ïo grammes ou fraction de 4o grammes.

(1) Les habitants de la Fiance peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de mar-
chandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port do débarquementdesign'
dans la 2" colonne. La taie d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 centimes par 7 grammes 1/2 ou
fraction de 7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissementpourchaque échantillonest de 60 centimespar 3 3 grammes i/s
on fraction do aa grammes 1/2. La tnxo d'affranchissement pour les imprimes est do 8 centimes par ào gramme* ou
fraction de £o jrnmmoï.
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I 1" DIVISION. 3e BUREAU.

INSPECTIONS GENERALES D'ARMES, ADMINISTRATIVES ET MEDICALES,

EN t865.

Les tableaux indiquant les arrondissements Je ces inspectons seront
adressés prochainement aux agenls, dans les formes d'usage, en dehors
du Bulletin mensuel.

2e DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

DESSINS AJOUTES AUX FORMULES DE MANDATS N° l6 ET N° l6 Blj.

Quelques receveurs ont rémarqué que certaines formules de mandats
n° 16 etn° 16 bis présentent, autour des chiffrés latéraux, des dessins en
encadrement ajoutés à ces titres. L'un d'eux a môme cru devoir, pour
ce motif, suspendre le paiement d'un mandai.

La modification que présenten', ces formules a été faite dans un inté-
rêt de sûrelé. Elle est de pure forme, et n'apporte, par conséquent,
aucun changement dans la délivrance et le payement des mandats inté-
rieurs.

Avis en est, cependant donné, pour mémoire, aux agents de tous
grades,

DECLARATIONS À FOURNIR PAR LES ENVOYEURS DE MANDATS

INTERNATIONAUX.

L'Administration vient de, faire imprimer, sous le n" 78, un certain
nombre de modèles des déclarations à fournir par les envoyeurs de
mandats internationaux

,
lorsque, après cinq mois révolus

, ces envoyeurs
demandent le remboursement, à leur prolil, des titres égarés, perdus
ou détruits.

Ces formules sont remises aux receveurs appelés à émettre et à payer
des mandats de l'espèce, pour cire communiquées aux réclamants et
leur servir à établir leurs déclarations suivant les prescriptions du para-
graphe a de la circulaire n° 070, Bulletin n" 111.

AUTORISATIONS DE PAYEMENT REMPLAÇANT DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Une formule spéciale a été imprimée, sous le n" 5g4 bis, pour les
autorisations de payement destinées à remplacer les mandats interna-
tionaux égares, détruits ou perclus, et délivrés par l'Administration des
postes françaises

, en exécution du paragraphe 11 de la circulaire n* 356,
Bulletin n° 109.

Le modèle en est donné ci-après
j page 3i6.



S* 504 Ht.
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des autorisations de payement pour mandats
internationaux.

.
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_

!« DIVISION.

3e BUF.IIAU-

rnAKClllsEs

ET C05T1ÎKT1E1I1-

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT)EUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TR1UUNAUX.

S l«r. _ .STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTELYITEUSES,

MOIS DE MAI l865.

TABLEAU N" 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleux de correspondances,}

^ 1 NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES ,
I

DE l'HOCÈS-VEHBAUI 1. TERMINEES .inir, "A ,» JUSTICE
I

i
1

constatai PROCÈS TBB
I'"'"""'""1'8-'""'0"- CIMIERS A LA JUSTICE. 1

F des perquisitions négatives, ' ""j" J™' ~~ " ' Nomiro I Nombre
!

t dresses par J1AUI i j.b
___ ,

annulés Nombre Monlaut ™ ™ Mont.nt
fi

-- =-. -~ ""_™^ ~- lAuniuii. proecs-ver- proces-ver-
1

,
ics les „.,F.ar. de

.
hMX boul des «mondes

* f. ia agents l Administra- transactions ayant ayant
I

d ne-
^eîi agents tj0J1 procès- el donne lieu donné lieu et

i ° douanes des pour cause j r •
u àes à des

.
1 . „. J veruaui. des irais. :,, „ , uei irais.f »« ot. postes. d'invalidité. «ajulttc condammi-
|l octrois. niants, lions.|

1 3 3 h 5 6 7 8 (|

fr. c. fr. c.

.il.r> » 348 ',) 57 00S 10 . 5 877 25

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849,

(Fraude en matière i3e timbrcs-posle».)

g°«iaj.n'in.ujwu1,-y;WJJAewj»,.. rtv^ixx^mmmi\mmm^^m*mmËwmmBm^m^m^ma^iÊm*ÊMmmmmmmmmÊ^^^^Êmmtmi^mmmmmÊÊmmm^aÊMmi^^^t
il SOMBRE AFFAIRES ACOIJ1T- NOMBRE D'AFFAIRES
I

^

'JO AUANDONÎiÛES *" ' AYANT DOSMl I-IEU À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.

I "mMs > parquets. Application d'amendes Emprison-
I „1? "' ctmso ' ' uoment
I d'insuffisance - ",l ' "™ " ' ~ do 5 jours

;
S (le preuves Nombre. Nombre. do de de au-dessus à -

\ B matérielles.
x :, 10 J.p> 11 à 20 IV. ai à 5o fr. do 5o lr. lin mois.

——!_____ a 3 4 5 6 7 8

1/1 M 7 33 2 4 »
I
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TABLEAU N° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

'Inscrtiop de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.}

|
. . . .

—^
AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES

NOMBRE
pAR TQIE DK TRAÎI-S4CTI0N. À LA JUSTICE.

de
-_-—-—-—-M™-»__-^-__—•»—-——-

rilOCÈS-VEJlBAUI I 1

,. ,. Nombre Nombre 1

annules Montant 1 Montant
Nombre do de |

Por {e5 procès-vorbatix procès-verbaux 8 I

l'Administration do transactions ayant ayant amendes I

pour causo et J°!>!'° ^ dpniip 1>«» et
.... ,

procès-verbaux.
. - .

à des à des
, „ .

1

d invalidité. ' dus Irai*. des irais. I
acquittements, condamnations. j12 3 4 S 6

fr. c. fr. c.

48 355 1075 80 « i •

TABLEAU N° k. — Contraventions à l'article 9 de. la loi du ù juin 1859.

( lnsprtion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimes, échantillons ot papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRIÏ NOMBRE

rAn TO«.M „.A».ACT.«H,. iu,„5,,c,
-.

ils <?»

^^ ^______^___ __—--—»»»«___^_——M———
l'IVOCKS-TER- " ~~

PROCBS-TEIS-
"*D>C Montant Nouibro

annulé. NomW d„
^™ Montant

constatanl par <*"
procès-verbaux procès-verbaux <ic8

des l'Administra- d°
transactions ayant '

,
°ya,nt amendes

tiou i i.i- donne lieu
vérification» procès- donne lieu j _jGrj „t

-,
po?r«?«.» i des condamna-

, r .uégalives. d'inyalidité verbaux.
. .; des frais.invanaiic. Jc, frois. acquittements. llo"B-

i a 3 4 6 6 7

fr. c. fr. c.

323 5 165 1344 60 , 3 228 43
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TABLEAU N? 5.
-7—

Relevé récapitulatif des contraventions.

' ' j | AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

WPBRE MMm AFFAIRES '. —^~ _ COHDÀHKAli^S

de , ...
>

do ± a la peineNATURE procès- TERMINÉES AI- COKDAMNATIOKS
J

verbaux procès.
, „

_.on8
r par voie FAIMS l'emprisonne-

"£' "t"
transaction. -^ "«"'' P'CDni?irE" deT'oL

d*5 i / J ' à 1 nioii.
pcrqui- unie» données

MEMTiS, ,_. l0,allions _._ . n-i-
vérifiea- ''"mi- Nombre Montant - Nombre Montant "^ t,

CONVENTION, ^^
EU_ ae dos par- ,„ amtndes ^- .^

n.°- trotion. procès- transac- quels. Koml,re. proce»- 'ct _^ _ "

gatives. verbaux. lion». verbaux, des fraie. __jooe],„ Nombre

1 a „
3 A 5 6 7 8 9 10 11

fr. e. fr. c.

i l'arrêté du 37
prair. aniï. 703 9 57' 668 10! " • 5 877 25

la loi du 16 oc- !

tobre i84g. »
I 14 . . 34 7 39 (1)

l'articleg de la
loi duaôjuin
i856 - 48 355 1675 85 ». « » •

la loi du 4 juin
1859 323 5 165 1344 60 - » 3 228 45

| TOTAUX.... 10S6 76 577 36S8 55 34 7 47 1105 70 « »
: i

— .
:

(1) Lo montant tics amendas imposées pnr les tribunaux, en exécution do la loi du 16 octobre lS^9
,

est
recouvre directementpar l'Administration de l'enregistrement et des Romaines., et figure çUps çej recettes.

' ' -I

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux do côrrespoudancea.)

|— "
,

.

RÉPARTITION
UJ1* Î)V TIERS DES AMENDES AUX SAISISSANTS, ÏMONTANT

DB NÛ.TANT
X NOMBRE NOhTANT

des amendes Sommes ordonnancéesau profit

attribua
.D'AFFAinïji. de» agents de» agents

AWEKDKS. aUX de lt ilde» douane» des.;J saisissants. gendarmerie, «t octroi.. ppste».tj
% 3 4 5 6

fr. «, fr. c, fr. c. fr, e. fr, c.
ï'39 140194 407;31 38 99 114 34il 32

_ EnwfnHp 49.7'3J»
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TABLEAU N' 7. — Exécution des urlicles 2 de la loi du 20 mai 185k et 8 de la loi

du 25juin 1856.

(Non-affranchissementou affranchis»Binent insuffifiautdes imprimés, échantillonsel papiers docomiueic

ou d'affaires. )

I
NOMBRE D'OBJETS NOMBRE

I
KOH ArriuKcms MONTANT do

I ou insuffisamment alTraucliis CONTHAIHTESDÉCEaKKrs
II refusés à destination, j fl

pour le recouvrcmeul
Il et dont lo port, au prix du tarifdes lettres, des taxes|| ou le triple

, ,
dont le payementIl de l'insuffisance,do l'alTrancbissament ÏAIEB HKCLAMEES. a clé refusé

Il ont été réclamés des expéditeurs. par les expéditeurs.I l a 3

II fr- c'
Il

2,313 277 72

S 2.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SA1NT-SKVER(Laudes).

Audience du iS février i8G5.

INJURES ET OUTRAGES ENVERS UN RECEVEUR DES POSTES DANS L'EXERCUX
ET À L'OCCASION DE L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. CONDAMNATION

CORRECTIONNELLE DU DÉLINQUANT.

Le sieur T
,

propriétaire à Aire-sur-1'Adour, avait élé admis à tran-
siger sur un procès-verbal d'infraction à l'article 9 de la loi du h juin
i85g. Loin de reconnaître la bienveillance de celle mesure, il a grave-
ment outragé le receveur d'Aire-sur-FAdourau moment où il s'est pré-
senté à son bureau pour verser entre ses mains le montant de la tran-
saction autorisée.

Sur la plainte déposée par le directeur des posles des Landes (1)
,

(1) «Monsieur le Directeur général, j'ai l'honneur de vous transmettre une lettre do

« M. Dumoulin
, receveur d'Aire-sur-l'Adour, ijui se plaint, avec raison

,
d'avoir élé publi-

iiquentent insulté, dans l'exercice de ses fonctions,par le sieur T
,

riche propriétaire, à
«l'égard duquel l'Administrationvenait de prouver son indulgence en l'admettantà tran-
nsiger, uioyemiant i5 fr. 3o cent., sur une contravention à l'ai'licle 9 de la loi du h juin
« i85g, dont il s'était rendu sciemment coupable:

«Il importe à la dignité de tout le corps de l'Administrationdes postes, qu'on oblige a
«tant d'égards vis-à-vis du public, que cet acte de brutalité, qui a eu du retentissement
«à Aire, où M. Dumoulin est aimé eljustement estimé, ne resle pas impuni,et je demande,
«en conséquence. Monsieur le Directeur général, l'autorisation de déférer celle affaire 0

« M. le procureur impérial de Saint-Sevcr-sur-1'Adour.Je suis avec respect, etc.
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avec l'autorisationde l'Administration, et sur les réquisitions du minis-
tère public, le tribunal de Saint-Sever a rendu, le 18 février i865, le
jugement suivant :

Attendu que le délit reproché au prévenu est constant; qu'il résulte,
en effet, des débals et de la déposition des témoins entendus, preuve
suffisante qu'il a, dans le courant du mois de janvier dernier, outragé
le receveur des postes, à Aire, en le traitant de fripon, dons son bureau,
«n présence de plusieurs personnes, dans l'exercice et à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions, et que d'ailleurs lui-même convient s'être
rendu coupable de ce délit, el qu'il a exprimé à l'audience lo regret
d'avoir trop facilement cédé à un premier mouvement de vivacité, et
qu'il doit lui cire tenu compte de cet aveu ,

qui peut autoriser le tribunal
à modérer la rigueur de la peine encourue;

Attendu que ce fait constitue le délit prévu et puni par l'article 22/ï
du Code pénal ;

Le Tribunal,
Jugeant comme tribunal de police correctionnelle et en premier

ressort, ouï M. le procureur impérial en ses réquisitions, el. ouï le pré-
venu en son interrogatoire et en ses moyens de défense, déclare T
atteint et convaincu d'avoir, dans le courant du mois de janvier dernier,
outragé, par paroles, gestes eu menaces, M. le receveur des postes
d'Aire, en présence de plusieurs personnes," dans l'exercice et à l'occa-
sion de l'exercice de ses fonctions, pour raison de quoi lui faisant appli-
cation de l'article 22Z1 du Code pénal, dont lecture a été faite à l'au-
dience par M. le président du tribunal et qui est ainsi conçu :

«
Art. 22Z1. L'outrage fait par paroles

,
gestes ou menaces, à tout ofli-

ncier ministériel ou agent dépositaire de la force publique, el à tout
«citoyen chargé d'un ministère de service public, dans l'exercice ou à
«l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un emprisonnement
«

de six jours à un mois et d'une amende de 16 francs à 200 francs
, ou à

"l'une de ces deux peines seulement.»
Le condamne à 16 francs d'amende et aux dépens liquidés à

27 fr. 70 cent, y compris l'enregistrement, l'extrait du présent jugement
el les frais de poste.

BULL. MENS. N° 118. — 10' VOL. 2 3
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3° FAITS DIVERS.

3e DIVISION. — 1er BUREAU.

ACTES DE PROBITE.
Le sieur Chayriques, facteur rural à la Cavalerie (Aveyron), s'est

empressé de déposer enlre les mains da maire de celte commune un
sac de voyage renfermantune somme de 147 francs et des bijoux, trouvé
par lui sur la voie publique.

Le sieur Perret, fadeur rural à Romanèche (Saône-et-Loire), ayant
trouvé, en cours de tournée, deux billets de banque représentant une
somme de l\oo francs, s'est empressé de les remettre à la personne qui
les avait perdus.

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.
Le 29 mars i865, un incendie s'est déclaré au bureau de poste de

Terrasson (Dordogne). La receveuse, M"" Dauriac, et son aide, MIig Mau-
fauges, se sont empressées, tout d'abord, de sauver les archives el les
valeurs en caisse, sans songer àleur mobilier et à leurs effets personnels,
qui ont été dévorés par les flammes; puis elles se sont mises en quête
d'un local pour y installer provisoirement le bureau. EnDn, grâce à
l'activité qu'elles ont l'une et l'autre déployée dans cette circonstance,
le service n'a pas été interrompu.

Les sieurs Alain, facteur rural à Saint-Évroull-Nolre-Dame-du-Bois
(Orne), et Auberl, fadeur ruralà Orange (Vaucluse), se sont courageu-
sement jetés à la têle de chevaux emportés dont ils sont parvenus à se
rendre maîtres.

Le sieur Guého, facteur rural àPloërmel (Morbihan), a fait preuve de
fermeté et de résolution dans une circonstance où une femme était
menacée d'être assassinée par son mari.

Les sieurs Lacaille", facteur chef à Beauvais (Oise), el Noire-Dame,
facteur rural à Saint-Amand-les-Eaux (Nord), se sonl exposés à un
danger sérieux en opérande sauvetage déjeunes enfants qui étaient sur
le point de se noyer.

Le sieur Podevin, facteur rural à Palaiseau (Seine-et-Oise), a spon-
tanément prêLé main-forte à un gendarme requis d'arrêter un tapageur
en élat d'ivresse el doué d'une force herculéenne. Cet acle est d'aulant
plus méritoire que le sieur Podevin, blessé au Mexique, est privé de
l'usage d'un bras.

Les sieurs Bernouix, facteur de ville àNîmes (Gard), Cougouluégnes,
facteur rural à Saint-Amand la-Lozère (Lozère), Fiîlier, facteur-boîtier,
à Fix-Sainl-Geueys (Haute-Loire), et Prun, facteur de ville à Cosne
(Nièvre), se sonl particulièrementdistingués dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administralion ne
les porte pas à la connaissance de tous.



-— 323 —BUM.. MENS. N0 ll8

S' DIVISION.

j" OTREAU.

RELEVÉ

Des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de mai 1865,
par le Conseil d'administrationdes postes.

1" PARTIE. — AGENTS.

I NOMBRE Et QUALITÉS

fi DES AGr.îiTS.
I

BÉTAIL Service Scrvico NATURE
des I

dos départements, bureaux I

ambulants. 1

IDES
KAOTKS COMMISES.

'"" ^*™" ^ ' "~" ' D F-S PTTK1TIOKS.

Rcce- Coin- Dislri-
.

I

.
Commis,

veurs, mis. buteurs.

i 2 3/i5 6

Abandon de service 1 r. * « Retenue de 5 jours.

Absences irrégulières 2 « // n Retenues de 3 et 5 jonra.

Abus de fondions on vue de satis-
faire dcsrancuuespersonnelles. ] * " * Cbaiigcmenlde résidence,

{Constatation
inexacte des pro- 2 « « « Retenue de a jour*.

diiïls sans contiule.

Déconsidération résultant d'une ] * v i-
Gbangcmont de résidence,

scènescandaleuseprovoquéepar
1*! mari de la receveuse, :tido

au buieau.

Défaut d'attention el de .surveil- un* 1 Retenue de 2 jours,
lance.

Dcfauldesoin dnnsla constatation 1 u « u Retenue de s jours,
du nombre des déncebcs arri-
vantes.

Défaut do surveillance sur le snr- « « ) u Retenue de 2 jours.
vice îles facteurs.

Déficit de caisse ] * „ « Retenue de a jours.

Désunir?? graves de gcsiion. — >, « ] „ Radiation des cadres.
Déficit, do ctiisao.

Lrrcur gravcilansrnxpétlitiondes « « » ] Retenue de a jours,
g dépêches.
ILrreurs

nombreuses de tri 1 « „ „ Retenue de 5 jours.

Fait de négligée 1 * „ „ Retenue de ?. jours.

A reporter 11 * 2 2
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NOMBRE ET QUALITÉS %

DES AGF.HTS. £

DETAIL Service Service NATURE |
des %

des départements. bureaux:
-::

ambulants. :--

DES FAUTES COMMISES. ' ""—————-M— -. : j, E g puniTIOHS. |
Rcce- Com- Dïstri- ?

Commis. ;
veura. mis. buteurs.

i 2 3 4 5 G :

Report 11 * 2 2 I

Fausses directions de dépêches et 1 1 u 1 Retenue de 3 jours. G

de chargements. B

Inconduilo. —Mauvais service.. 11'- * Changement de résidence.— fi

Révocation.
Infractionsgraves auxrèglemonls. 2

>• n *-
Retenue de 5 jours.

Insubordination grave. —Mau- 1 u n î Suspension de 20 jours. —vais service persistai]l Radiation des cadres.

Lettre conservée indûment peu- u 2
*• « Retenue de 2 jours,

dont un mois dans le casier de
ïa poste restante.

Manquements graves aux devoirs 1 * * *
Retenue de 10 jours,

envers lepublic —Inexactitude.

Manquements aux convenances \ n n * Retenue de 2 jours,
hiérarchiques.

Mauvais service. — Infraction B « 1 *
Changement do résidence,

persistante aux ordres de l'Ad-
ministration.

Négligence dans la tenue du re- u n » 1 Retenue do 2 jours, j

gistre n" kb.

Négligence dans l'exécution du ] * » f Retenue de 2 jours.
j

service.

Négligence persistante dans les G * 1 « Retenue de 1 jour. 1

travaux préparatoires à l'expé-
dition des dépêches.

Remise tardive d'un chargement. 1 * « *
Retenue de a jours,

Retard apporté dans l'expédition
<>

1 * " Retenue de 2 jours,
d'une dépêche.

Retard ocrasioimé à plusieurs 1 « « «
Retenue de 2 jours,

lettres. — Défaut de sincérité.

Travail défectueux 1 » " 1 Retenue de 0 jours.

TOTAUX 28 5 4 G
S

Nombre d'agents punis x 43 |
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2a PARTIE. — SOUS-AGENTS.

.
KOMBHE ET QUALITÉS

DES SOOS-ACENTS.

DÉTAIL Service NATURE
des déparlements,

DES FAUTES COMMISES. u
jU « | J± £ ï; J> 3 £

•
*" £ a' Z DE* FOHITI0Ï8.

i? M s îll - ? Ï I | s î f
1

23456789 10 11 la

Abandon de service ï » *
*-l 3 » * ». * Mise en disponibilité. — Ra- I

i diation des cadres.—Revo- I
I cation.

Absence irrégulière r 1 * * * i> » << B * Retenue de 5 jours,
ftbtis do conliancc * * " « « 2 ,, * * * Radiation des cadres, —- Ré-

vocation.
Bruits malveillants répandis * * * »!«***# Changementdo résidence,

sur le compte d'un supé-
rieur.

Condamnation pour vol
, pour « * * # * 3 * * *_ » Radiation des cadres. — Ré-

avoir troublé le repos publie vocation,

et peur résistance à la force 1

publique. !

Dcclnraliontardivadeproduils v * * » " 1 *
\ " " " Retenue de lo jours.

snns contrôle.
Dégâts causés dans un jardin P * «

*"**!»# Miso à sa charge d'une sommeI concédé par la compagnie de ao francs pour frais de
du chemin do fer. réparation.

Dépôt tardif an bureau d'une « •> " # * 1 * * » * Retenue de 6 jouri.
somme destinée n être con-
veitie en uu mandat d'ar-
ticle d'argent.

Distinction d'objetsde cônes- * * ' » <•
1 « * • " Radiation des cadres,

pontlance.
DiMrilîulion conficeïi des tiers * * » * « 3 * « *,* Retenues do 2 et 5 jour».
Distribution irrégulïcic d'ob- « » " « " 1 * " * " Retenue de 5 jours,

jets de correspondance.
Empreinte irréguHère d'une u •> « * " 1 * " • * Retenue de 2 jours,

lettre-timbre sur un part 1

»° 6S8.
. (Faits graves d'indiscrétion et « 1 * *

1 21. * * *
I

» Radiation des cadres..— Rc-
d'itidélicateBSe. i vocation.

l'raclured'une lettre-timbre.. « * « *«]*"** Rclenuc de 10 jours.
Inconduite , * « * « ] * » u » Changementde résidenceavec

porto de 3o francs.
Inexactitude

« « 1 * * 1 « « n «
Retenue de a joun.

Insuhoidinalion
„ « 1 » « « n * 1 « Suspension de 7 jours. —•

Changement de résidence.
Insuffisance

,. u n « » * I « » » « Mise en disponibilité,

l A reporter 1 2 2 » 3 22 « 1 1 *
I

1.

-

I. -1
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«OMBRE ET QUALITÉS

DES SOUe-ÀCEHTS.

DÉTAIL Service NATURE
des départements,

DES FATJTE8 COMMISES. .» S 'S £ *: « b " _£ S ; '© - .« i
P ? DES PDNITIOHS.

?n £
. « '"S u 'S* u > ' -J I -3 H S S »- O fcO

i a 3 i 56 ['7891011 12

Report 1.2 2 « 3 22 n 1 I ,/

Intempérance. — Négligence. « " 3 3 16 » w » « Retenues de 2, 3 et 5 jours.
— Mauvais service. — Suspen&ion de fonctions

jusqu'à l'époque de son ins-
tallation dans une nouvelle
résidence. — Changement
de bureauavecmise à l'ordre
du jour des facteurs de Pa-
ris. — Changementde rési-
dence.

Intempérance persistante.— '" a'
,1 « 2 G « « ,< « Retenues de 3, 5 et 10 jours.

Perte de la confiance de _ Suspension de 9 jouis.
l'Administration.

— Changement de rosi -
I

dence. — Radiation des I
cadres. I

Interversion do l'ordre de h " - « n I » u ,. « » Retenue de 2 jours.
tournée.

Irrégularités dans lé service.. » u „ „ « 1 „ „ „ " Rclcnuo de a jours.
Mauvais service. —Perte des " u * * « 5 « « « « Retenue de 2 jours. — Clum-

sympathies. geroent de résidence.- lia-

.
diation des cadres.

MauyaiBca habitudes « » ] „ *, *
;

, „ ft „ ChangcmcMtde quartier.
Wigenco a rentrerau bureau. « : « „ » l * » „ u Rolemiû de 3 jours.
Negigcncc dans le service .. . « » 2 « * 2 1 1 " Retenues de a , 3 et 5 jours.
Négligences graves » „ « « « 2 n » ,, I Relenuo(}c 5 j0lirs, _ Exclu-

sion du service ambulant.

— Changementde résidence

n , , ,
avec perte de 60 Irancs.

Persistance à ne pas résider « « u „ * \ „ . „ „ Hctcnuc de 2 jours,
dans la commune désignée
par 3'Administralion.

Porto dNAjol. d. correspon- - « - „ , 1 « » » » Suspension de ,4 jours.
danec. J J

Reutrëea tardives an bureau.. *
_

H » **!«.„* ReLcmies de 2 cl 3 jours. -
Changementde tournée avec
perle de 60 francs. — Chaii-

c , . , .,
gementde résidence.

Scène scandaleuse..... « « 1 n » n u n * » e • i c •

c , ,,.,,, -.
Suspension de 5 jours,bnreharge « un timbre a date. " " n « « 1 un * « n . i 2

«, , °. ,,,..,. "
- , Retenue de 3 lours.iendancesa I insubordination. » « " uni un v * n t A C •T,,,,.,, , Retenue de o îours.loris de conduite privée. ... « « /' « - w I u n v un . J ' • 1 „„ -.-.-ni-1 * Changementde résidence a^cc

T . -i»- -. Î» 1- 1 -.
perte do traitement.

iraDsport illicite d obiets de «
,

« u » « I w * « c n î
1 r *J

• • , .
J Retenue de G lours.correspondance. J

^\^^H&vrf/S.
1 2 9 3 7 58

.
1 2 1 1'&\m '^\ j

1 _
SomSw(_^_^ffîfgcnSïJn'a- 85

iT'.'1*^*
1
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